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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES

DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I. - IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

A. - Dispositions antérieures.

B. - Mesures fiscales.

1 . Particuliers.

Art. 2 bis à 2 quater.

. . Supprimés . . . .
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Art. 5 bis A.

Supprimé .

Art. 7 bis A et 7 bis B.

Supprimés

Art. 7 bis.

Au b du I de l'article 150 C du code général des impôts, après les
mots : « dans la limite d'une résidence par contribuable », sont insérés
les mots : « à condition que le cédant ait été fiscalement domicilié en
France de manière continue pendant une durée d'au moins un an à un
moment quelconque antérieurement à la cession et qu'il ait eu la libre
disposition du bien depuis son acquisition ou son achèvement ou
pendant au moins trois ans ; aucune condition de durée de libre
disposition n'est requise lorsque la ce>-ion est motivée par des impératifs
d'ordre familial ou un changement du lieu de travail consécutifau retour
en France du contribuable. »

Art. 7 ter.

Supprimé

2. Entreprises.

a) Mesures générales.

Art. 8.

I. - Le c du I de l'article 2 19 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le taux de l'impôt sur les sociétés est fixé, selon les modalités
prévues ci-après, à 34 % pour les distributions, au sens du présent code,
effectuées par les entreprises au cours des exercices ouverts à compter
du 1" janvier 1992. Pour ces exercices le taux du supplément d'impôt
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sur les sociétés défini au deuxième alinéa est réduit à 0 % du montant

net distribué à concurrence de la somme algébrique des résultats
comptables de ces mêmes exercices ainsi que des sommes réputées
distribuées. »

2° Supprimé

3° La première phrase du deuxième alinéa est complétée par les
mots : « ainsi que, dans la limite de son montant positif, des distributions
exonérées dans les conditions mentionnées au d, â l'exception des
distributions prélevées sur la réserve spéciale prévue à l'article 209 qua
ter, au d bis et au quatrième alinéa de l'article 223 H ».

II . — 1 . Le montant des acomptes prévus au premier alinéa du 1
de l'article 1668 du code général des impôts et qui sont échus au cours
d'exercices ouverts à compter du 1 er janvier 1992 est fixé à 36 % du
bénéfice de référence.

2 . Toutefois, sous réserve des dispositions du 3 ci-dessous, il est
fixé à 33 1 /3 % pour les entreprises dont le capital est détenu pour plus
de 50 % par des personnes physiques à l'ouverture de l'exercice et dont
le chiffre d'affairestotal hors taxes n'excède pas 500 millions de francs
pour les entreprises exerçant leur activité principale dans le secteur de
l'industrie, et 100 millions de francs pour les autres entreprises.

Pour l'application de cette disposition, le chiffre d'affaires à
prendre en compte est celui qui a été réalisé au cours du dernier exercice
clos pour lequel le délai de déclaration du résultat est expiré à la date
d'exigibilité du premier acompte. En outre, pour les entreprises qui
n'exercent pas exclusivement une activité industrielle, le caractère
principal de celle-ci est apprécié en comparant le chiffre d'affaires de
cette activité à celui de l'ensemble des autres activités en retenant le

chiffre d'affaires de l'activité commerciale à hauteur du tiers de son

montant.

3. L'entreprise qui entend se prévaloir du taux réduit des acomptes
mentionné au 2 ci-dessus déposé auprès du comptable du Trésor chargé
du recouvrement des impôts directs une déclaration au plus tard à la date
d'exigibilité du premier acompte échu au cours d'un exercice ouvert à
compter du 1 er janvier 1992.

Lorsqu'une entreprise s'est placée à tort sous le régime du taux
réduit des acomptes, les insuffisances de versements qui en résultent
donnent lieu au paiement d'une amende égale à 10 % de leur montant.
La constatation, le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garan
ties et les sanctions de cette amende sont assurés et suivis comme en

matière d'impôt sur les sociétés.
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II bis. — Supprimé

III . — A l'article 1668 du code général des impôts, il est inséré un
4 bis ainsi rédigé :

« 4 bis. L'entreprise qui estime que le montant des acomptes déjà
versés au titre d'un exercice est égal ou supérieur à la plus élevée des
sommes définies ci-après peut se dispenser de nouveaux versements
d'acomptes en remettant au comptable du Trésor chargé du recouvre
ment des impôts directs, avant la date d'exigibilité du prochain verse
ment à effectuer, une déclaration datée et signée.

« Les sommes mentionnées à l'alinéa précédent s'entendent :

« a. du produit du taux normal de 36 % ou du taux réduit de
33,33 % des acomptes aflèrents à l'exercice concerné par le bénéfice
prévisionnel de cet exercice, imposable au taux normal ;

« b. de la cotisation totale d'impôt sur les sociétés dont l'entreprise
sera finalement redevable au titre de l'exercice concerné, avant imputa
tion des crédits d'impôt et avoirs fiscaux. »

IV. - Le 3 de l'article 1762 du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« 3 . Si l'un des acomptes prévus au 1 de l'article 1668 n'a pas été
intégralement acquitté le 15 du mois suivant celui au cours duquel il est
devenu exigible, la majoration prévue au 1 est appliquée aux sommes
non réglées.

« Il en est de même pour l'entreprise qui, en vue de se dispenser
totalement ou partiellement du versement 6 acomptes, a fait au compta
ble du Trésor chargé du recouvrement des impôts directs, dans les
conditions prévues au 4 bis de l'article 1668, une déclaration qui, à la
suite de la liquidation de l'impôt prévue au 2 du même article, est
reconnue inexacte. »

IV bis. — Les dispositions des III et IV s'appliquent aux acomptes
échus au cours d'exercices ouverts à compter du 1 " janvier 1992.

V. — Non modifié

VI à X. — Supprimés

Art. 8 bis à 8 quinquies.

Supprimés
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Art. 9.

I. — Il est inséré dans le I de l'article 219 du code général des
impôts un a bis ainsi rédigé :

« a bis. Le montant net des plus-values à long terme, autres que
celles mentionnées aux troisième et quatrième alinéas ci-dessous ou
résultant de la cession de parts ou actions émises par des organismes de
placement collectifs en valeurs mobilières étrangers, fait l'objet d'une
imposition séparée au taux de 18 % , dans les conditions prévues au I de
l'article 39 quindecies et à l'article 209 quater.

« Les moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier
exercice clos à compter du 1 " octobre 1991 , qui sont aflerentes aux
éléments d'actif autres que les titres exclus du régime des plus-values en
application des troisième et quatrième alinéas ci-dessous, sont imputées
sur les plus-values à long terme imposables au taux de 18 %. Les
provisions pour dépréciation qui se rapportent aux mêmes éléments sont
comprises dans les plus-values à long terme imposables au taux de 18 %
lorsqu'elles deviennent sans objet.

« Le régime des plus-values et moins-values à long terme cesse de
s'appliquer au résultat de la cession de titres du portefeuille réalisée à
compter du 1 " juillet 199 1 à l'exclusion des parts ou actions de sociétés,
autres que celles émises par des organismes de placement collectif en
valeurs mobilières français ou étrangers, des bons de souscription
d'actions, des certificats d'investissement et des certificats coopératifs
d'investissement et des parts de fonds commun de placement à risques
qui remplissent les conditions prévues au 1 bis du II de l'arti
cle 163 quinquies B et qui sont détenues par l'entreprise depuis au moins
cinq ans.

«A compter de la même date, le régime des plus-values et
moins-values à long terme cesse également de s'appliquer en ce qui
concerne les titres de sociétés dont l'actif est constitué principalement
par des titres exclus de ce régime en application de l'alinéa précédent
ou dont l'activité consiste de manière prépondérante en la gestion des
mêmes valeurs pour leur propre compte.

« Les provisions pour dépréciation aflerentes aux titres concernés
par les troisième et quatrième alinéas ci-dessus cessent d'être soumises
au régime des plus et moins-values à long terme.

« Les moins-values à long terme afférentes à des titres exclus du
régime des plus-values à long terme en application des troisième et
quatrième alinéas ci-dessus, subies au cours d'un exercice clos à compter
du 1 e novembre 1990 et restant à reporter après compensation avec les
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plus-values à long terme relevant du taux de 25 % réalisées jusqu'au
1 er juillet 199 1 , sont considérées comme une charge du premier exercice
clos à compter du 1 er octobre 1991 pour une fraction de leur montant
égale au rapport qui existe entre le taux de 25 % et le taux normal de
l' impôt sur les sociétés.

« Les moins-values à long terme afférentes à des éléments d'actif,
qui relevaient du taux de 19 % mentionné au a du I du présent article
existant à l'ouverture du premier exercice clos à compter du 1 er novem
bre 1990 et restant à reporter après compensation avec les plus-values
relevant du taux de 1 8 % , peuvent s' imputer sur les bénéfices imposables,
pour une fraction de leur montant égale au rapport qui existe entre le
taux de 18 et le taux normal de l' impôt sur les sociétés . Cette
imputation n'est possible que dans la limite des profits nets retirés de la
cession de titres acquis depuis deux ans au moins et qui entrent dans le
champ d'application des troisième et quatrième alinéas ci-dessus, corri
gés des provisions sur titres déduites ou réintégrées dans les résultats,
diminués, le cas échéant, de la déduction prévue à l'alinéa précédent.

« Ces dispositions s'appliquent pour la détermination des résultats
des exercices clos à compter du 1 er octobre 1991 . »

II . — Supprimé

Art. 9 bis.

Suppnmé

Art. 10 bis AA (nouveau).

Le III de l'article 809 du code général des impôts est abrogé.

Art. 10 bis A.

. Supprimé .

Art. 10   bi

I. — Non modifié
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II . - Les dispositions de l'article 6 précité, modifiées conformé
ment au I, sont applicables, au titre de 1992, pour les propriétés non
bâties classées dans les deuxième et sixième catégories définies à l'arti
cle 18 de l' instruction ministérielle du 31 décembre 1908 .

III . — Supprimé

Art. 1 1 bis à 11 quinquies.

Supprimés

b) Mesures en faveur des P.M.E.

Art. 1 2 bis.

Supprimé

Art. 14 bis.

Supprimé

Art. 15 bis.

. . . . Supprimé

3 . Mesures diverses.

a) Mesures nouvelles.
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Art. 16 A.

Supprimé

Art. 1 6 bis.

Supprimé

Art. 17.

I. - a. Au I de l'article 1414 du code général des impôts, les mots :
« Sont dégrevés d'office» sont remplacés par les mots : « Sont, à
compter de 1992, exonérés ».

a bis 1 . Le 4° du 1 de l'article 1414 du code général des impôts est
abrogé.

2 . Il est inséré à la iln de l'article 14 14 du code général des impôts
un III ainsi rédigé :

« III . - Les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sont

dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habitation
principale lorsqu'ils occupent cette habitation dans les conditions
prévues à l'article 1390. »

b. Le dernier alinéa du 2 du II de l'article 56 de la loi n° 90-669

du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations des
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts directs
locaux est complété par les mots : « et, à compter de 1993, exonérés de
cette taxe ».

c. Aux articles 1390 et 1391 du code général des impôts, les
mots : « sont dégrevés d'office » sont remplacés par les mots : « sont, à
compter de 1993, exonérés ».

d. Les exonérations résultant des a, b et ci-dessus sont applica
bles aux personnes qui bénéficient du maintien des dégrèvements prévu
au III de l'article 17 de la loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 du
21 décembre 1967).

II. — Il est instauré un prélèvement sur les recettes de l'État destiné
à compenser la perte de recettes résultant des exonérations visées au I
pour les collectivités locales ou les groupements dotés d'une fiscalité
propre.
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En ce qui concerne les exonérations mentionnées aux a et c du I,
cette compensation est égale, chaque année et pour chacune des taxes,
au montant des bases d'imposition exonérées au titre de l'année précé
dente en application du I, multiplié par le taux voté par chaque
collectivité ou groupement pour l'année 1991 .

Pour les exonérations visées au b du I, le taux à retenir pour le
calcul de la compensation est celui de 1992.

Toutefois, pour l'année d'entrée en vigueur des exonérations visées
au I, la compensation versée à chaque collectivité ou groupement doté
d'une fiscalité propre est égale au montant des dégrèvements d'office
accordés en application des articles 1390, 1391 et du I de l'article 1414
du code général des impôts ou du dernier alinéa du 2 du II de l'article 56
de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 précitée et qui correspondent à
la part des impositions établies à leur profit dans les rôles généraux émis
au cours de l'année précédente.

Art. 18 .

I. — A l'article 843 du code général des impôts :

1 . Au premier alinéa, la somme de 70 F est remplacée par celle
de 50 F ;

2. Le second alinéa est ainsi rédigé :

« Sont dispensés de droits d'enregistrement, en matière mobilière,
les actes des huissiers de justice :

« a. qui sont exercés pour le compte d'un comptable des impôts
ou du Trésor;

« b. qui portent sur une somme n'excédant pas 3 500 F et ne sont
pas accomplis en application des règles de procédure se rattachant
directement à une instance ou à l'exécution d'une décision de justice. »

II. — A l'article 843 A du code général des impôts :

1 . Au premier alinéa, après les mots : « Les actes d'huissier de
justice accomplis » sont insérés les mots : « à la requête d'une personne
qui bénéficie de l'aide juridique totale ou partielle et » ;

2 . Les dispositions du deuxième alinéa sont abrogées.

III. — Il est inséré dans le code général des impôts un article 843 B
ainsi rédigé :

« Art. 843 B. - Pour l'application des articles 843 et 843 A, la
signification du certificat de non-paiement prévue aux articles 65-3 du
décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques,



et L. 103-1 du code des postes et télécommunications est assimilée à
une décision de justice. »

IV. - Les dispositions des I , II et III s'appliquent aux actes
effectués à compter du 15 janvier 1992.

Art. 18 bis A.

. Supprimé .

Art. 18 bis.

I. — Il est inséré dans le code général des impôts un article 278 sep-
lies ainsi rédigé :

« Art. 278 septies. - Jusqu'au 31 décembre 1992, la taxe sur la
valeur ajoutée est perçue au taux de 5,5 % en ce qui concerne les
opérations d'achat, de vente, de livraison, d'importation, de commis
sion, de courtage ou de façon portant sur les œuvres d'art originales dont
la définition est fixée par décret et dont l'auteur est vivant. »

II. — Cette disposition s'applique à compter du 1 er octobre 1991 .

Art. 18 ter A (nouveau).

L'article 5 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier est complété par un IX
ainsi rédigé :

« IX. — 1 . Les éditeurs, sociétés de perception et de répartition de
droits et les producteurs qui versent des droits mentionnés au premier
alinéa du II doivent, sauf lorsque l'auteur a renoncé à ce dispositif en
application du 3, retenir sur le montant de ces droits la taxe sur la valeur
ajoutée due par l'auteur et acquitter cette taxe au Trésor.

« 2. A défaut d'indication contraire de l'auteur formulée dans les

conditions prévues au 3 , les sommes qui lui sont dues par les personnes
mentionnées au 1 sont réputées passibles de la retenue de taxe sur la
valeur ajoutée, y compris en ce qui concerne les auteurs qui bénéficient
de la franchise mentionnée au II.

« 3 . Le renonciation par l'auteur au dispositifde retenue vaut pour
l'ensemble des droits qu'il perçoit.
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« Cette renonciation doit être notifiée à toutes les personnes visées
au 1 qui versent des droits à l'auteur ainsi qu'au centre des impôts dont
celui-ci relève.

« Elle prend effet le premier jour du mois qui suit celui au cours
duquel elle est déclarée.

« Elle couvre obligatoirement une période de cinq années y com
pris celle au cours de laquelle elle est déclarée. Elle est renouvelable par
tacite reconduction, sauf dénonciation à l'expiration de chaque période.
Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la période de cinq
années suivant celle au cours ou à l'issue de laquelle l'auteur ayant notifié
cette renonciation a bénéficié d'un remboursement de taxe sur la valeur

ajoutée prévu à l'article 271 du code général des impôts.

« 4 . Les auteurs qui n'ont pas renoncé au dispositif de la retenue
et qui reçoivent des droits de personnes autres que celles visées au 1
doivent retenir les modalités de liquidation de la taxe définies au 5. Ils
déposent au titre de ces droits une déclaration annuelle de chiffre
d'affaires.

« 5. Pour le calcul du montant de la taxe nette due par l'auteur, les
personnes visées au 1 appliquent en France métropolitaine un taux
forfaitaire de 0,8 % des droits d'auteur au titre des droits à déduction en
France métropolitaine. Ce taux est de 0,4 % dans les départements de
la Guadeloupe, de la Réunion et de la Martinique. Cette déduction est
exclusive de toute autre déduction.

« 6. Les personnes visées au 1 doivent déclarer et acquitter la
retenue dans les mêmes conditions et sous les mêmes sanctions que leurs
propres opérations. La taxe sur la valeur ajoutée acquittée pour le
compte de l'auteur par ces personnes n'est pas prise en compte pour la
détermination de leur pourcentage de déduction de taxe sur la valeur
ajoutée. »

Art. 18 ter à 18 septies.

Supprimés

Art. 19.

I. — Supprimé

II. — Non modifié
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Art. 20.

I. - Non modifié

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du 1 " juillet
1992 .

III . — Supprimé

Art. 21 .

I. - En 1992, le relèvement prévu au premier alinéa du 4 de
l'article 266 du code des douanes ne s'applique pas à la taxe intérieure
de consommation du gazole identifié à l'indice 22 du tableau B annexé
à l'article 265 du même code.

II . — Pour l'année 1992, le tarifde la taxe intérieure de consomma
tion du gazole mentionné au I ci-dessus est augmenté du montant du
relèvement qui s'applique, en vertu des dispositions du 4 de l'article 266
du code des douanes, à la taxe intérieure de consommation du super
carburant identifié par l'indice 1 1 bis du tableau B mentionné au I. Cette
augmentation intervient à la date prévue audit article.

Art. 22 ter.

Supprimé

Art. 23 bis A (nouveau).

I. - L'article 980 bis du code général des impôts est complété par
un 7° ainsi rédigé :

« 7° Aux offres publiques de vente et aux opérations liées aux
augmentations de capital et à l'introduction d'une valeur à la cote
officielle ou à la cote du second marché. »

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux opérations réalisées à
compter du l w novembre 1991 .
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Art. 23 bis.

Les produits désignés ci-après, élaborés sous contrôle fiscal dans
des unités pilotes en vue d'être utilisés comme carburant ou combustible
dans le cadre de projets expérimentaux sont exonérés jusqu'au 3 1 dé
cembre 1996 de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers prévue à l'article 265 du code des douanes dans les conditions
suivantes :

a) esters d'huile de colza et de tournesol utilisés en substitution du
fioul domestique et du gazole ;

b) alcoo! éthylique, élaboré à partir de céréales, topinambours,
pommes de terre ou betteraves, et incorporé aux supercarburants et aux
essences ;

c) dérivés de l'alcool éthylique visé au b) ci-dessus, pour leur
contenu en alcool, incorporés aux supercarburants et aux essences dans
la limite de 15 % en volume.

Les modalités d'application des présentes dispositions sont fixées
par arrêtés conjoints des ministres chargés de l'agriculture, du budget,
de l'énergie et de la consommation.

Art. 23 ter.

Supprimé

b) Mesures d actualisation ou de reconduction.

Art. 24 A.

Supprimé

Art. 27.

Le prélèvement institué par l'article 25 de la loi de finances pour
1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984) modifié par l'article 46 de la
loi de finances pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990) est
reconduit pour 1992 ; à cette fin, les années 1989, 1990 et 1991
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mentionnées à cet article sont respectivement remplacées par les an
nées 1990, 1991 et 1992.

Art. 29.

I. - Le 2 du I de l' article 44 de la loi de finances pour 1991
( n° 90- 168 du 29 décembre 1990) est abrogé à compter du 30 septem
bre 1991 .

II . - Les taux fixés à l'article 575 A du code général des impôts
sont modifiés comme suit à compter du 20 avril 1992 :

Gmr *■ M** Tau Mraal

Cigarettes 53.28

Cigares 26,92

Tabacs i fumer 44,80

Tabacs i priser 38.26

Tabacs i mâcher 25,53

Art. 29 bis.

Conforme

C. — Mesures diverses.

Art. 30.

Au V de l'article 23 1 ter du code général des impôts, les tarifs de
la taxe figurant aux 1°, 2° et 3° sont fixés respectivement à 60 F, 36 F
et 18 F.
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Dans l'avant-dernier alinéa du même paragraphe, les mots :
« 15,40 F par m1 » sont remplacés par les mots : « respectivement 30 F,
22 F et 16 F par m2 pour les circonscriptions définies aux 1°, 2° et 3°
du présent article ».

Art. 31 .

Le versement prévu par l'article 49 de la loi de finances pour 199 1
( n° 90-1 68 du 29 décembre 1990) est fixé à 519 millions de francs
pour l'année 1992.

Art. 32.

A. — Le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987
(n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est ainsi modifié :

I. — Au premier alinéa, les mots : « ainsi que des arti
cles 1469 A bis, 1472 A bis et du dernier alinéa du paragraphe II de
l'article 1478 du code général des impôts » sont remplacés par les mots :
« ainsi que de l'article 1472 A bis du code général des impôts ».

II . — Le quatrième alinéa est abrogé.

III. — Au cinquième alinéa :

1° les mots : « A compter de 1988, » sont remplacés par les mots :
« A compter de 1992, » ;

2° les mots : « , diminuée de la somme destinée à compenser la
perte de recettes résultant de l'article 1469 A bis et du dernier alinéa du
paragraphe II de l'article 1478 du code général des impôts, » sont
supprimés.

B. — Après le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987
(n° 86-13 17 du 30 décembre 1986), il est inséré un IV bis ainsi rédigé :

« IV bis. — A compter de 1992, la dotation prévue au premier
alinéa du IV est majorée afin de compenser, dans les conditions ci-après,
la perte de recettes qui résulte, chaque année, pour les collectivités
locales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre créés avant le
1® janvier 1987, des dispositions de l'article 1469 A bis et du dernier
alinéa du II de l'article 1478 du code général des impôts.

« La compensation versée en application de l'alinéa précédent est
égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque
année et pour chaque collectivité bénéficiaire, des dispositions de
l'article 1469 A bis et du dernier alinéa du II de l'article 1478 du code
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général des impôts, par le taux de taxe professionnelle de la collectivité
ou du groupement pour 1986 multiplié par 0,960.

« Cette compensation est diminuée d'un montant égal à 2 % des
recettes fiscales de la collectivité ou du groupement bénéficiaire, sauf
pour :

« a) les collectivités locales et leurs groupements dont les bases de
taxe professionnelle par habitant sont, l'année précédente, inférieures à
la moyenne des bases de taxe professionnelle par habitant constatée la
même année pour les collectivités ou groupements de même nature ;

« b) les communes qui remplissent, au titre de l'année précédente,
les conditions d'éligibilité à la dotation de solidarité urbaine prévue au
titre premier de la loi n° 9 1-429 du 13 mai 199 1 instituant une dotation
de solidarité urbaine et un fonds de solidarité des communes de la région
d'Ile-de-France, réformant la dotation globale de fonctionnement des
communes et des départements et modifiant le code des communes ;

« c) les communes de moins de 10 000 habitants dont le nombre
de logements sociaux tels que définis au 3° de l'article L. 234-10 du code
des communes est, l'année précédente, supérieur à 1 700 ;

« d) les communes de 10 000 habitants et plus dans lesquelles le
rapport entre le nombre de logements sociaux tels que définis au 3° de
l'article L. 234-10 du code des communes et la population de la
commune telle qu'elle résulte des recensements généraux ou complé
mentaires est, l'année précédente, supérieur à 17 %.

« e) les communes qui remplissent, au titre de l'année précédente,
les conditions d'éligibilité aux attributions du fonds de solidarité des
communes de la région d'Ile-de-France institué par l'article 14 de la loi
n° 91-429 du 13 mai 1991 précitée ;

tf) les départements qui remplissent, au titre de l'année précé
dente, les conditions d'éligibilité au mécanisme de solidarité financière
institué par l'article 18 de la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 précitée.

« Pour les groupements dont les bases de taxe professionnelle par
habitant sont supérieures à la moyenne nationale des groupements de
même nature et qui comprennent des communes visées aux b à e
ci-dessus, la compensation est diminuée d'un montant égal à 2 % des
recettes fiscales du groupement multiplié par le rapport entre, d'une part,
la population des communes membres du groupement autres que celles
visées aux b à e ci-dessus, et, d'autre part, la population totale du
groupement.

« Les recettes fiscales s'entendent, pour l'application du présent
paragraphe, du produit des rôles généraux de la taxe d'habitation, de la
taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les
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propriétés non bâties, de la taxe professionnelle et de la taxe départe
mentale sur le revenu émis l'année précédente au profit de la collectivité
ou du groupement, majoré du montant des compensations qui lui ont
été versées, la même année, en application des IV et IV bis du prisent
article ainsi que de l'article 17 de la loi de finances pour 1992 (n°
du ). »

Art. 32 bis AA (nouveau).

I. — Il est inséré dans le code général des impôts un article 949 bis
ainsi rédigé :

« Art. 949 bis. - Le document de circulation pour étrangers
mineurs, valable pour une durée qui ne peut être supérieure à trois ans,
est assujetti, lors de sa délivrance, à la perception d'un droit de 100 F. »

II . — L'article 953 du code général des impôts es', complété par un
V ainsi rédigé :

« - Les sauf-conduits délivrés pour une durée de validité
maximum de trois mois aux étrangers titulaires d'un titre de séjour sont
assujettis à une taxe de 50 F. »

III. — Les dispositions des I et II s'appliquent à compter du
15 janvier 1992.

Art. 32 bis A.

Supprimé

Art. 32 bis.

L'article 741 bis du code général des impôts est ainsi modifié :

I. — Le I est ainsi rédigé :

« I. — Il est institué une taxe additionnelle au droit de bail prévu
à l'article 736.

« Cette taxe est applicable aux locaux loués situés dans des immeu
bles achevés depuis quinze ans au moins au premier jour de la période
d'imposition. »

II. — Le I bis est abrogé.

III. — Au I ter, les mots : « et I bis » et : « aux taux prévus au III »
sont supprimés.



- 19 -

IV. — Le III est ainsi rédigé :

« III. - Le taux de la taxe additionnelle au droit de bail est fixé à

2,50 % . »

V. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux loyers
courus à compter du 1 er octobre 1991 .

AU 32 ter.

Supprimé

Art. 32 quater.

Conforme

II . - RESSOURCES AFFECTÉES

Art. 33 A.

Supprimé

Art. 35.

I. - Au premier alinéa de l'article L. 65 1 - 1 du code de la sécurité
sociale, les mots : « aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 62 1-3 » sont remplacés
par les mots : « aux articles L. 621-3, L. 721-1 et L. 723-1 ».

II . - Le 9° de l'article L. 651-2 du code de la sécurité sociale est

abrogé.

III. - L'article 1 126 du code rural est abrogé.

Art. 36.

A l'article 1614 du code général des impôts, le taux de 0,60 X est
remplacé par le taux de 0,40 %.
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Art. 36 bis et 36 ter.

. . Supprimés

Art. 37.

I. - L'article 302 bis K du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« Art. 302 bis K. - I. - A compter du 1 er janvier 1992, une taxe
de sécurité et de sûreté au profit du budget annexe de l'aviation civile
est due par les entreprises de transport public aérien. Elle est ajoutée aux
prix demandés aux passagers.

« La taxe est exigible pour chaque vol commercial. Elle est assise
sur le nombre de passagers embarquant en France selon le tarif suivant :

« — 1S F par passager embarqué à destination d'un territoire
étranger ;

« - 10 F par passager embarqué vers d'autres destinations.

« Les entreprises de transport aérien déclarent chaque mois, sur un
imprimé fourni par l'administration de l'aviation civile, le nombre de
passagers embarqués le mois précédent, sur chacun des vols effectués au
départ de la France.

« Cette déclaration, accompagnée du paiement de la taxe due, est
adressée aux comptables du budget annexe de l'aviation civile.

« II. - l. La déclaration visée au I est contrôlée par les services de
la direction générale de l'aviation civile. A cette fin, les agents assermen
tés peuvent examiner sur place les documents utiles.

« Préalablement, un avis de passage est adressé à l'entreprise afin
qu'elle puisse se faire assister d'un conseil.

« Les insuffisances constatées et les sanctions y afférentes sont
notifiées à l'entreprise, qui dispose d'un délai de trente jours pour
présenter ses observations.

< Après examen des observations éventuelles, le directeur chargé de
l'aviation civile émet, s'il y a lieu, un titre exécutoire comprenant les
droits supplémentaires maintenus, assortis des pénalités prévues à l'arti
cle 1729.
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« 2. A défaut de déclaration dans les délais, il est procédé à la
taxation d'officesur la base du nombre total de sièges offerts par les
types d'aéronefs utilisés pour l'ensemble des vols du mois.

« L'entreprise peut toutefois, dans les trente jours de la notification
du titre exécutoire, déposer une déclaration qui se substitue, s'agissant
des droits, à ce titre, sous réserve d'un contrôle ultérieur dans les
conditions prévues au 1 .

« Les droits sont assortis des pénalités prévues à l'article 1728.

« Le droit de rectification de la taxe se prescrit en trois ans. Cette
prescription est suspendue et interrompue dans les conditions de droit
commun et notamment par le dépôt d'une déclaration dans les condi
tions visées au 2.

« 4. Les sanctions prévues ci-dessus ne peuvent être mises en
recouvrement avant l'expiration d'un délai de trente jours à compter de
leur notification. Durant ce délai, l'entreprise peut présenter toute
observation.

« III. — Sous réserve des dispositions qui précèdent, le recouvre
ment de la taxe est assuré par les agents comptables du budget annexe
de l'aviation civile selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions
applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires.

« Le contentieux est suivi par la direction générale de l'aviation
civile. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme pour
les taxes sur le chiffre d'affaires. »

II. — Non modfé

III. — Supprimé

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES
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THRE III

DISPOSITIONS RELATIVES

À L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Art. 39 A.

Supprimé

Art. 39.

I. - Pour 1992, les ressources affectées au budget évaluées dans
l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des charges et l'équilibre
général qui en résulte, sont fixés aux montants suivants :
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(Ea miltioe»dt tua.)

Dépenses
••«Mire

cMIm

Déverse
Chili*

capital

MpNNS
■UHmkw

Total
4«

è

caractère
Maint

Pistent
des

charges
à

iwcUn

iMpanlr*

SaUt

A. - Opérations à caractèredéfinitif.

Irip) ttatrsL

Ressources brutes 1469162 Dépenses brutes .... I 216944

A dièdre : Remboursements et dégrèvements
d'impôts - 225 120

A déduire : Rembourse

mena et dégrève
ments d'impôts . - 225 120

Ressources nettes 1 244742 Dépenses Dettes ..... 991 824 89 634 240 398 1 321 156

C—«tes fafhctit— satcUh 15 334 12 344 2 880 15 224

Totaux du budget général et des comptes
d'ifectationspéciale 1260 076 1004 168 92 514 240 398 1 337 080

Baifcts iisriH.

Imprimerie nationale 2119 1939 180 2119

Journaux ofi 729 635 94 729

Lésion d'honneur III 99 12 III

Ordre de la Libération 4 4 4

Monnaies et médailles 973 926 47 973

Aviation civile 5 66» 433» 1330 566»

Prestations sociales apicoles »3 566 83566 » »3566

Totaux des budiets annexes 93 170 91507 1663 93 170

Solde des opérations définitives de l'État (A) - 77004

B. — Opérations à caractère temporaire

Cia>lei sptciatx <■ Trtsar.

Comptes d'afltetation spéciale 140 145

Comptes de prêts 2 156 15 724

Comptes d'avances 240 936 240913

Comptes de commerce (solde) » 10}

Comptes d opérations monétaires (solde) • 725

Comptes de règlement «vec les (ouvernemem étrin-
gers (solde) » 140

Totaux (B) 243 232 256 164

Solde des opérations temporaires de l'Eut
(B) - 12   9

Solde général (A ♦ B) - »9 936

II à IV. — Non modifiés
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 1992

I. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. - Budget général.

Art. 41 .

Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses ordinaires des services civils, des crédits ainsi
répartis :

Titre premier « Dette publique et dépenses en
atténuation de recettes » 8 775 000 000 F

Titre II « Pouvoirs publics » 78 298 000 F

Titre III « Moyens des services » 10 704 461 868 F

Titre IV « Interventions publiques » 13 344 880 305 F

Total 32 902 640 173 F

Ces crédits sont répartis par ministère, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.
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Art. 42.

I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général, des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V « Investissements exécutés par
l'État » 17 840 591000 F

Utre VI «   Subventio d'investissement ac

cordées par l'État » 70 619 510 000 F

Titre VII «   Réparati des dommages de

guerre » »
Total 88 460 101 000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par ministère,
conformément à l'état C annexé à la présente loi.

II . — Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V « Investissements exécutés par
l'État » 7 826 054000 F

Utre VI «   Subventio d'investissement ac

cordées par l'État » 32 164 442 000 F

Titre VII « Réparation des dommages de

guerre » »
Total 39 990 496 000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, conformément
à l'état C annexé à la présente loi.

Art. 43.

I. — Il est ouvert au ministre de la défense, pour 1992, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services militaires, des
autorisations de programme s'élevant à la somme de 4 618 892 000 F
et applicables au titre III « Moyens des armes et services ».

II. — Pour 1992, les mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires
des services militaires applicables au titre III « Moyens des armes et
services » s'élèvent au total à la somme de 1 319 555 000 F.
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Art. 44.

I. — Il est ouvert au ministre de la défense, pour 1992, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services militaires, des
autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V « Équipement » 102 126 750 000 F

Titre VI « Subventions d'investissement accor

dées par l'État » 659 000 000 F
Total 102 785 750000 F

II. — Il est ouvert au ministre de la défense, pour 1992, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services militaires, des
crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V « Équipement » 24 872 419 000 F
Titre VI « Subventions d'investissement accor

dées par l'État » 399 000000 F
Total 25 271 419 000 F

B. - Budgets annexes.

Art. 46.

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1992, au titre
des services votés des budgets annexes, est fixé à la somme de
89 287 520 290 F ainsi répartie :

Imprimerie nationale 1 969 850 087 F

Journaux officiels 608 413 292 F

Légion d'honneur 102 844 284 F

Ordre de la Libération 3 618 778 F

Monnaies et médailles 1 042 290 224 F

Aviation civile 3 804 676 167 F

Prestations sociales agricoles 81 755 827 458 F

Total 89 287 520 290 F
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Ait 47.

I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme totale de 1 722 474 000 F, ainsi répartie :

Imprimerie nationale 181   4 000 F
Journaux officiels 58 000 000 F

Légion d'honneur 8 550 000 F

Ordre de la Libération 210 000 F

Monnaies et médailles 24 584 000 F

Aviation civile 1 449 730 000 F

Total 1722 474 000 F

II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes, des crédits de paiement s'élevant à la
somme totale de 3 880 326 340 F, ainsi répartie :

Imprimerie nationale 148 803 593 F

Journaux officiels 120 100 026 F

Légion d'honneur 7 631 094 F

Ordre de la Libération 326 264 F

Monnaies et médailles - 69 615019 F

Aviation civile 1 862 907 840 F

Prestations sociales agricoles 1 810 172 542 F

Total 3 880 326 340 F

C. - Opérations à caractère définitif

des comptes d'affectation spéciale.
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Art. 49.

I. - Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des dépenses en capital des comptes
d'affectation spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 2 956 459 00G F.

II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1992, au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectationspéciale,
des crédits de paiement s'élevant à la somme totale de 1 964 579 000 F,
ainsi répartie :

— dépenses ordinaires civiles 1 14 100 000 F

— dépenses civiles en capital 1 850 479 000 F

Total 1 964 579 000 F

II. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE

Art. 50.

I. — Non modifié

II. — Le montant des découverts applicables, en 1992, aux services
votés des comptes de commerce, est fixé à 2 3 10 000 000 F.

III à V. — Non modifiés

Art. 54 bis.

Supprimé

Art. 57.

Le 2° de l'article 53 de la loi de finances rectificative pour 1989
(n° 89-936 du 29 décembre 1989) est ainsi modifié :
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1° Après les mots : « libérant des immeubles en région Ile-de-
France » sont insérés les mots : « ou qui sont transférés hors de cette
région ».

2° Avant les mots : « - les dépenses diverses ou accidentelles »
sont insérés les mots : « - les opérations de développement social
urbain ».

Hl. - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 58 .

La perception des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état E
annexé à la présente loi continuera d'être opérée pendant l'année 1992 .

Art. 61 .

Conforme

Art. 62 .

Es: approuvée, pour l'exercice 1992, la répartition suivante du
produit estimé, hors taxe sur la valeur ajoutée, de la taxe dénommée
« redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision »,
affectée aux organismes du secteur public de la communication audiovi
suelle :

( Ea nHoa de tiaa )

Institut national de l'audiovisuel 211 , 5

Antenne 2 2 179,0

France-Régions 3 3 076,5

Société nationale de radiodiffusion et de télévision

d'outre-mer 677,9

Radio-France 2 028,4

Radio-France Internationale 39,3

Société européenne de programmes de télévision 364,4

Total 8 577,0
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Est approuvé, pour l'exercice 1992, le produit attendu des recettes
provenant de la publicité de ir ~ ;s et de la publicité collective des
sociétés du secteur public de ' nunication audiovisuelle, pour un
montant total de 2 257,3 m" francs hors taxes.

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. - MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ

A. - Environnement.

Art. 65 bis A (nouveau).

Après l'article 39 quinquies D du code général des impôts, il est
inséré un article 39 quinquies DA ainsi rédigé :

« Art. 39 quinquies DA. — Les matériels acquis ou fabriqués entre
le l ,r janvier 1992 et le 31 décembre 1994, qui figurent sur une liste
établie par arrêté conjoint du ministre du budget et du ministre de
l'environnement et qui sont destinés à réduire le niveau acoustique
d'installations existant au 31 décembre 1990 peuvent faire l'objet d'un
amortissement exceptionnel sur douze mois à compter de leur mise en
service.

« Cet amortissement exceptionnel peut également, sur agrément
préalable délivré dans les conditions prévues au I de l'article 1649 nonies
après avis du ministre de l'environnement et dans la limite fixée par cet
agrément, s'appliquer aux matériels permettant de réduire d'au moins
50 % le niveau acoustique d'installations existant au 31 décembre
1990.»

Art. 65 bis B (nouveau).

L'article 1 5 1 8 A du code général des impôts est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :
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« Les valeurs locatives des matériels faisant l'objet de l'amortisse
ment exceptionnel prévu à l'article 39 AB ou à l'article 39 quinquies DA
sont prises en compte à raison de la moitié de leur montant lorsque ces
matériels ont été acquis ou créés à compter du 1" janvier 1992.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une
fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée générale prise
dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, porter à 100 % la
réduction de la valeur locative des installations destinées à la lutte contre

la pollution des eaux et de l'atmosphère définies au premier alinéa qui
ont été achevées à compter du 1" janvier 1992 ainsi que celle des
matériels vis6s au troisième alinéa. Les entreprises ne peuvent bénéficier
de cette disposition qu'à la condition de déclarer chaque année, au
service des impôts, les éléments d'imposition entrant dans le champ
d'application de la réduction de 100 %. »

Art. 65 bis C (nouveau).

A. - Après l'article 39 octies C du code général des impôts, il est
inséré un article 39 octies D ainsi rédigé :

« Ar. 39 octies D. — I. — Les entreprises françaises qui effectuent
dans un État étranger une implantation commerciale sous la forme d'un
établissement créé à cet effet ou d'une filiale dont elles acquièrent le
capital, peuvent constituer une provision, en franchise d'impôt, à raison
des pertes subies par cet établissement ou cette filiale. L'acquisition de
titres doit conférer à l'entreprise française la détention du tiers au moins
du capital de la filiale commerciale ou, lorsque son taux de détention est
au moins égal au tiers, lui permettre de le maintenir ou de l'augmenter
d'une fraction égale à 10 % au moins du capital.

t La dotation à la provision est égale au montant des pertes subies
par l'établissement ou à une fraction du montant des pertes subies par
la filiale, au cours des exercices clos après la date, soit de création de
l'établissement, soit d'acquisition des titres, et pendant les quatre années
suivant celle de cette création ou de cette acquisition ; la fraction
mentionnée ci-dessus est obtenue en appliquant au montant de ces
pertes le rapport entre la valeur nominale des titres ouvrant droit à
dividende, ainsi acquis, et la valeur nominale de l'ensemble des titres
ouvrant droit à dividende émis par la filiale ; les pertes sont retenues
dans la limite du montant de l'investissement

< L'investissement est égal au montant net des capitaux transférés
au profit de l'établissement depuis sa création et pour chacun des
exercices mentionnés à l'alinéa précédent ou au montant des sommes
versées au titre de chaque acquisition de titres représentatits du capital
de la filiale, dans la limite des dépenses effectivement engagées pour les
besoins de l'activité commerciale définie ci-après.
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« La filiale, qui doit revêtir la forme d'une société de capitaux, ou
l'établissement doit être soumis à l'étranger à une imposition de ses
bénéfices comparable à celle qui résulterait de l'application de l'impôt
sur les sociétés.

« La filiale ou l'établissement doit avoir pour activité la commercia
lisation à l'étranger de biens produits principalement par l'entreprise qui
constitue la provision dans l'un de ses établissements dont les résultats
sont soumis à l'impôt sur les sociétés ou par les sociétés membres d'un
groupe mentionné à l'article 223 A dont elle fait également partie.

« II. — La dotation aux provisions, déduite du résultat d'un
exercice en application du présent article, est rapportée successivement
aux résultats imposables des exercices suivants, à hauteur des bénéfices
réalisés au titre de chacun de ces exercices par l'établissement ou la
filiale situé à l'étranger et, au plus tard, au résultat de l'exercice ou de
la période d'imposition arrêté au cours de la dixième année qui suit celle
de l'investissement qui a ouvert droit à la provision. Ces bénéfices sont
retenus, avant déduction des déficits subis au cours d'exercices anté
rieurs et, si l'implantation a été réalisée par l' intermédiaire d'une filiale,
dans la même proportion que celle qui a été appliquée aux pertes qui ont
servi de base au calcul de la dotation.

« Si le taux de détention du capital de la filiale, qui résulte d'une
acquisition de titres ayant donné lieu à la provision mentionnée au
présent article, est réduit au cours de la période de dix ans mentionnée
à l'alinéa précédent, la ou les dotations c nstituées à raison de cette
acquisition et qui figurent au bilan de l'entreprise sont rapportées au
résultat de l'exercice ou de la période d'imposition au cours duquel ce
taux a diminué. Il en est de même si l'une des conditions prévues au I
cesse d'être satisfaite ou si l'établissement ou la filiale est affecté par l'un
des événements mentionnés au premier alinéa du 1 de l'article 201 et
aux 2 et 5 de l'article 221 .

« III. — Pour l'application des dispositions du présent article, les
résultats de l'établissement ou de la filiale étranger sont déterminés selon
les règles fixées par le présent code à partir du bilan de départ établi dans
les conditions fixées par décret. Toutefois, les dispositions légales
particulières qui autorisent des provisions ou des déductions spéciales
ou des amortissements exceptionnels ne sont pas applicables.

« IV. — Le bénéfice des dispositions du présent article peut être
accordé sur l'agrément préalable du ministre chargé du budget dans les
conditions et limites prévues par cet agrément, aux entreprises françai
ses, exerçant une activité mentionnée à l'article 34 et dont les résultats
sont soumis à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun, qui effectuent dans un État étranger une implantation sous la
forme d'un établissement ou d'une filiale, qui satisfait aux conditions des
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quatre premiers alinéas du I et dont l'objet exclusif est la réalisation de
prestations de services.

« L'agrément mentionné à l'alinéa précédent est délivré aux entre*
prises à raison des implantations à l'étranger qui ont pour objet de
favoriser une exportation durable et significative de services.

« Le montant de l'investissement ouvrant droit à provision est
limité à dix millions de francs.

« V. - Le bénéfice des dispositions du présent article peut égale
ment être accordé sur agrément du ministre chargé du budget dans les
conditions et limites prévues par cet agrément, aux établissements de
crédit et aux entreprises mentionnés au V de l'article 39 octies A qui
réalisent des opérations prévues à ce même V, ainsi qu'aux groupements
d'entreprises.

« VI. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux inves
tissements qui sont réalisés à compter du 1 e janvier 1992, sous réserve
des dispositions du C ci-après. »

B. - A l'article 39 octies C du code général des impôts, les mots :
« et de l'article 39 octies B » sont remplacés par les mots : < de l'arti
cle 39 octies B et de l'article 39 octies D ».

C. - Les dispositions du I quater de l'article 39 octies A du code
général des impôts ne sont plus applicables aux investissements réalisés
dans le cadre d'une première implantation commerciale effectuée après
le 31 décembre 1991 .

Les dispositions du II bis de ce même article ne sont plus applica
bles aux investissements qui font l'objet d'une demande d'agrément
déposée après le 31 décembre 1991 .

Les dispositions de l'article 39 octies B du code général des impôts
ne sont plus applicables aux investissements réalisés après le 31 décem
bre 1991 .

D. - Le 5° du 1 de l'article 39 du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables
à la fraction du montant de la provision pour dépréciation mentionnée
à cet alinéa, qui excède les sommes déduites en application de l'arti
cle 39 octiesD ; cette disposition s'applique pour la détermination des
résultats des exercices ouverts à compter du 1 e janvier 1992. »

E. - Un décret fixe les modalités d'application du présent article,
et notamment la liste des documents justificatifs des résultats des
exploitations étrangères mentionnées à l'article 39 octies D du code
général des impôts, qui doivent être produits par l'entreprise.
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Art. 65 bis.

I. — L'article 15 18 B du code général des impôts est complété par
quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux seules
immobilisations corporelles directement concernées par l'opération
d'apport, de scission, de fusion ou de cession, dont la valeur locative a
été retenue au titre de l'année précédant l'opération.

« es valeurs locatives des biens passibles d'une taxe foncière
déterminées conformément au présent article sont majorées dans les
conditions prévues à l'article 1518 bis.

« A compter du Ie janvier 1992, la valeur locative des immobilisa
tions corporelles acquises à la suite d'opérations mentionnées au
premier alinéa réalisées à compter du 1 er janvier 1989 et jusqu'au
31 décembre 1991 ne peut être inférieure à 85 % de la valeur locative
retenue l'année précédant l'opération lorsque les bases des établisse
ments concernés par une opération représentaient la même année plus
de 20 % des bases de taxe professionnelle imposées au profit de la
commune d'implantation. Les entreprises concernées sont tenues de
souscrire, avant le 1 er mai 1992, des déclarations rectificatives pour les
impositions complémentaires à établir au titre de l'année 1992.

« Pour les opérations mentionnées au premier alinéa réalisées à
compter du 1 er janvier 1992. la valeur locative des immobilisations
corporelles ne peut être inférieure aux quatre cinquièmes de la valeur
locative retenue l'année précédant l'opération. »

II. — Non modifié

Art. 65 ter.

Supprimé

B. — Mesures de simplification.
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C. - Mesures en faveur des P.M.E.

Art. 68 A.

Supprimé

Art. 68 .

1. - 1 . Les salariés d'une entreprise qui souscrivent en numéraire
au capital initial ou aux augmentations de capital intervenant dans les
trois ans qui suivent la date de constitution d'une société nouvelle ayant
pour objet exclusifde racheter tout ou partie du capital de leur entreprise
peuvent :

a. soit déduire du montant brut de la rémunération qui leur est
versée par l'entreprise rachetée, dans la limite de ce montant et de
100 000 F par an, les intérêts des emprunts contractés pour financer
leurs souscriptions, acquittés l'année de la souscription et chacune des
cinq années suivantes ;

b. soit bénéficier d'une réduction d'impôt égale à 25 % des verse
ments afférents à leurs souscriptions ; ces versements doivent intervenir
dans les trois ans suivant la date de constitution de la société et sont

retenus dans une limite qui ne peut excéder pendant cette période
40   0 F pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et
80 000 F pour les contribuables mariés soumis â imposition commune.
Les dispositions du premier alinéa du IV de l'article 199 terdecies du
code général des impôts s'appliquent à cette réduction.

Un salarié ne peut bénéficier que de l'un des avantages mentionnés
au a ou au b et pour les souscriptions au capital d'une seule société.

2. Les avantages prévus au 1 sont maintenus si les titres de la
société nouvelle sont apportés à une société civile ou à un fonds
commun de placement d'entreprise mentionné à l'article 21 de la loi
n° 88-1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes de placement
collectif en valeurs mobilières, qui répondent aux conditions fixées au
d du III.

3. Les salariés des entreprises dont le capital est détenu pour plus
de 50 % par la société rachetée peuvent bénéficier de l'un ou l'autre des
avantages mentionnés au I dans les mêmes conditions. Les intérêts
ouvrant droit à l'avantage sont déductibles du montant brut de leur
rémunération versée par la société qui les emploie.
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II . - Les dispositions des trois derniers alinéas du I de l'arti
cle 220 quater A du code général des impôts s'appliquent à l'opération
de rachat

Le droit de vote double qui a été attribué aux actions de la société
nouvelle en application de l'alinéa précédent est conservé en cas
d'apport de ces titres à une société civile ou à un fonds commun de
placement mentionnés au 2 du I.

III. - 1 . Le bénéfice des avantages mentionnés au I est subordonné
au respect des conditions suivantes :

a. la société rachetée et la société nouvelle doivent être soumises

au régime de droit commun de l'impôt sur les sociétés ;

b. la société rachetée doit exercer une activité industrielle ou

commerciale au sens de l'article 34 du code général des impôts, une
activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92 du même code, ou
une activité agricole ;

c. la société nouvelle doit détenir dans les deux mois de sa

constitution plus de 50 % des droits de vote de la société rachetée ;

d. les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de la société
nouvelle doivent, dès la souscription au capital initial, être détenus pour
plus du tiers par les salariés de la société rachetée ou des entreprises
mentionnées au 3 du I, soit directement, soit par l'intermédiaire de fonds
communs de placement d'entreprise prévus aux articles 20 et 21 de la
loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 précitée, soit par l'intermédiaire
d'une société civile n'ayant pas opté pour l'impôt sur les sociétés. La
société civile ou le fonds commun de placement doivent être constitués
exclusivement entre les mêmes salariés. La société civile ou le fonds visé

à l'article 21 mentionné ci-dessus doivent avoir pour seul objet la
détention des titres de la société nouvelle ;

e. le nombre de salariés de la société rachetée détenant des titres

de la société nouvelle ne peut être inférieur à cinq, ni & un pourcentage
de l'effectif total des salariés de la société rachetée employés au jour du
rachat initial. Ce pourcentage est fixé à 10 % pour la partie de l'effectif
qui n'excède pas 500 salariés et à 5 % pour la partie supérieure à cette
limite.

2. Le salarié qui détient directement ou indirectement au moins
50 % des droits de vote de la société nouvelle ou de la société rachetée

ne peut bénéficier des dispositions prévues au I.

Les titres de la société rachetée détenus directement ou indirecte

ment par le salarié qui souhaite bénéficier des dispositions prévues au I
doivent être apportés à la société nouvelle contre remise de titres de cette
société.
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Pour l'application des deux alinéas précédents, un salarié détient
indirectement des titres de la société nouvelle ou de la société rachetée

si ces titres appartiennent :

a. aux membres de son foyer fiscal ;

b. à une société dans laquelle il détient avec les membres de son
foyer fiscal plus de 50% des droits sociaux, y compris ceux qu'ils
détiennent par personne ou sociétés interposées ;

c. à une société dans laquelle il exerce en droit ou en fait la
fonction de gérant ou de président, directeur général , président du
conseil de surveillance ou membre du directoire.

IV. — Le droit mentionné à l'article 726 du code général des
impôts n'est pas applicable aux acquisitions de droits sociaux effectuées
par une société créée en vue de racheter une autre société dans les
conditions prévues au présent article.

V. — En cas de cession d'actions ou parts de la société nouvelle
ayant ouvert droit aux avantages prévus au 1 du I, de parts de la société
civile ou du fonds commun de placement visés au 2 du I, avant le
3 1 décembre de la cinquième année suivant celle au cours de laquelle les
salariés ont souscrit les titres de la société nouvelle, la reprise des
avantages mentionnés ci-dessus s'effectue dans les conditions suivantes :

a. soit les salariés ajoutent à leurs rémunérations brutes perçues
l'année de la cession le total des intérêts déduits en application du a du
1 du I;

b. soit le total des réductions d'impôt obtenues antérieurement en
application du b du 1 du I fait l'objet d'une reprise l'année de la cession.

Pour l'application des dispositions précédentes, la cession de titres
de la société nouvelle par la société civile ou le fonds commun de
placement est assimilée à une cession directe de ces titres par le salarié.

Ces dispositions ne s'appliquent pas en cas d'invalidité correspon
dant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues
à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, de décès, ou en cas
de licenciement du salarié.

VI. - Les avantages prévus au I et au IV ci-dessus cessent de
s'appliquer à compter de l'année au cours de laquelle l'une des condi
tions fixées au présent article n'est plus satisfaite.

VII. — Le I bis de l'article 163 bis C du code général des impôts
s'applique dans les mêmes conditions aux actions de la société rachetée
acquises par les salariés en application des articles 208-1 à 208-8-2 de
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la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et qui
sont apportées à la société nouvelle.

VIII. — Les souscriptions au capital de la société nouvelle qui ont
ouvert droit au bénéfice d'une autre déduction du revenu, d'une réduc
tion ou d'un crédit d'impôt ne peuvent bénéficier des avantages prévus
au I.

IX. - Le présent article s'applique aux sociétés nouvelles créées à
compter du 1 er janvier 1992 et jusqu'au 31 décembre 1996 et aux
souscriptions qui seront libérées au plus tard le 31 décembre 1999.

X. — Les conditions d'application du présent article, notamment
les obligations déclaratives des salariés et des sociétés ou organismes
concernés, sont fixées par décret.

Art. 69.

I. — Il est inséré, dans le code général des impôts, un arti
cle 199 quater E ainsi rédigé :

« Art. 199 quater E. - Les titulaires de revenus passibles de l'impôt
sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux
imposés d'après leur bénéfice réel peuvent bénéficier d'une réduction de
leur cotisation d'impôt sur le revenu égale à 35 % de l'excédent, plafonné
à 5 000 F par an, des dépenses de formation professionnelle exposées
au cours de l'année, par rapport aux dépenses de même nature exposées
au cours de l'année précédente.

« La formation visée à l'alinéa précédent doit être dispensée par des
organismes agréés par l'État et avoir pour objet l'acquisition, le maintien
ou le perfectionnement de la qualification professionnelle de ces contri
buables.

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux dépenses de
formation, à l'exclusion des frais de voyage et de déplacement, d'héber
gement et de restauration, exposées au cours des années 1992 et 1993,
sur option du contribuable irrévocable jusqu'au terme de cette période.
L'option doit être exercée au titre de 1992 ou au titre de l'année de
création ou de la première année au cours de laquelle le contribuable
expose des dépenses visées au premier alinéa.

«   Lorsq les dépenses de formation exposées au cours d'une
année sont inférieures à celles exposées au cours de l'année qui précède,
il est pratiqué une imputation, égale à 35 % du montant de la différence,
sur la réduction d'impôt suivante.
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« es dispositions du II de l'article 199   sexi A s'appliquent à
cette réduction d'impôt.

« Un décret fixe les conditions d'application du présent article,
notamment en ce qui concerne les obligations incombant aux contribua
bles et aux organismes agréés. »

II . — Non modifé

III . — Supprimé

Art. 70.

I. - Les sommes perçues postérieurement à la cession à titre
onéreux par le cédant d'une entreprise individuelle exerçant une activité
industrielle, commerciale ou artisanale, en raison de son activité au
profit du cessionnaire pendant la période de trois mois précédant la
cession, sont soumises à l'impôt sur le revenu sous déduction d'un
abattement de 10 000 F.

Cette disposition s'applique si le cédant est âgé de soixante ans au
moins et soixante-cinq ans au plus à la date de la cession et s'il cesse
d'exercer une activité de chef d'entreprise.

Le présent article s'applique aux cessions intervenues à compter du
1 er janvier 1992.

II. — Supprimé

Art. 71 .

I. - Pour l'application des dispositions de l'article 150 A du code
général des impôts, lorsque le produit de la vente d'un immeuble est
intégralement apporté à une société non cotée soumise à l'impôt sur les
sociétés par une personne physique en vue d'une augmentation de
capital, l'imposition de la plus-value peut, sur demande expresse du
contribuable, être reportée au moment où s'opérera la cession ou le
rachat des droits sociaux reçus en rémunération de l'apport

Lorsque le produit de la cession excède 500 000 F, le montant de
la plus-value dont l'imposition est reportée est déterminé selon le
rapport existant entre 500 000 F et le prix de cession. Dans ce cas, le
montant de l'apport peut être limité à 500 000 F.

La plus-value dont l'imposition a été reportée est exonérée à
condition qu'à l'issue de la cinquième année qui suit l'augmentation de
capital, les capitaux propres mentionnés au 5° du II de l'arti -
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cie 220 sexies du code général des impôts n'aient pas fait l'objet d'une
réduction.

La plus-value est exonérée lorsque la réduction des capitaux
propres est exclusivement motivée par l'apurement des pertes subies par
la société après l'augmentation de capital.

Ces dispositions s'appliquent aux plus-values de cession, autres que
celles qui sont mentionnées à l'article 150 J du code général des impôts,
réalisées entre le 1 e janvier et le 31 décembre 1992 à condition que
l'augmentation de capital intervienne dans les trente jours de la cession
de l'immeuble et qu'elle bénéficie à une société dont le capital est détenu
pour plus de 50 % par des personnes physiques et dont le chiffre
d'affairesde l'exercice précédant l'apport, rapporté s'il y a lieu à un
exercice de douze mois, n'excède pas 500 millions de francs hors taxes
si l'entreprise exerce son activité principale dans le secteur de l'industrie
et 100 millions de francs hors taxes si elle exerce son activité dans un

autre secteur.

Ces dispositions sont exclusives de l'application des dispositions
des articles 163 quindecies, 199 undecies, 199 terdecies, 220 sexies et
238 bis HE du code général des impôts et de l'article 68 de la présente
loi.

Un décret fixe les conditions d'application du présent article et
notamment les obligations déclaratives du contribuable.

II à VI. — Supprimés

Art. 72.

I. — Il est inséré, dans le code général des impôts, un arti
cle 220 sexies ainsi rédigé :

« Art. 220 sexies. - I. — Les sociétés non cotées soumises à l'impôt
sur les sociétés dans les conditions de droit commun qui procèdent au
cours des années 1992 et 1993 à une augmentation de capital peuvent
bénéficier d'un crédit d'impôt sur les sociétés égal à 25 % des souscrip
tions en numéraire.

« II. - Le crédit d'impôt visé au I s'applique lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

« 1° le chiffre d'affairesde l'exercice précédant l'augmentation de
capital, rapporté s'il y a lieu à un exercice de douze mois, n'excède pas
500 millions de francs hors taxes si l'entreprise exerce son activité
principalement dans le secteur de l'industrie et 100 millions de francs
hors taxes si elle exerce son activité dans un autre secteur; pour les
entreprises qui n'exercent pas exclusivement une activité industrielle, le
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caractère principal de celle-ci est apprécié en comparant le chiffre
d'affairesde cette activité à celui de l'ensemble des autres activités en

retenant le chiffre d'affairesde l'activité commerciale à hauteur du tiers

de son montant ;

« 2° à la date de l'augmentation de capital, les titres de la société
ne répondent pas à la définition de la première phrase du 1° de
l'article 163 octies ; cette définition s'applique lorsque la cotation a lieu
dans des conditions comparables sur un marché étranger;

« 3° le capital de la société doit être entièrement libéré et détenu,
y compris après l'augmentation de capital, pour plus de 50 % par des
personnes physiques ;

« 4° les souscriptions ne doivent pas entrer dans le champ d'appli
cation des dispositions du 2 de l'article 39 quinquies A, des arti
cles 199 undecies et 199 terdecies, du II* de l'article 238 bis HA et de
l'article 238 bis HE ;

« 5° les souscriptions en numéraire versées au titre de chaque
augmentation de capital doivent être au moins égales à 25 % des capitaux
propres à la clôture de l'exercice précédant cette opération. Les capitaux
propres comprennent le capital, les primes liées au capital, les écarts de
réévaluation, les réserves, le report à nouveau, les provisions ayant
supporté l'impôt, les provisions réglementées constituées en franchise
d'impôt et le résultat de l'exercice.

« III. — La base du crédit d'impôt est constituée des souscriptions
en numéraire versées l'année au cours de laquelle l'augmentation de
capital a été décidée. Elle est diminuée de la variation nette négative du
montant global des comptes courants d'associés et de la réduction des
capitaux propres mentionnés au 5° du II constatées entre le 15 septem
bre 1991 et la date de l'augmentation de capital. Toutefois, il n'est pas
tenu compte de la réduction des capitaux propres qui résulte d'une
distribution de bénéfices décidée par l'assemblée générale avant le
15 septembre 1991 .

« IV. — Le montant du crédit d'impôt déterminé au titre de
chacune des années 1992 et 1993 est plafonné à 500 000 F. Il est
imputable pour moitié sur l'impôt sur les sociétés dû au titre du premier
exercice clos à compter du 31 décembre de l'année de l'augmentation
de capital et, pour l'autre moitié, sur l'impôt dû au titre de l'exercice
suivant.

« Le crédit d'impôt qui n'a pu être imputé dans les conditions
prévues à l'alinéa précédent n'est ni reportable, ni restituable.
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« V. - Le crédit d'impôt est réduit ou reversé :

« 1° en totalité lorsqu'il est constaté, au cours des trois années qui
suivent l'augmentation de capital, une réduction des capitaux propres
mentionnés au 5° du II, majorés du crédit d'impôt et des souscriptions
en numéraire ayant donné lieu au crédit d'impôt ;

« 2° dans la limite de 25 % de la variation nette négative du montant
global des comptes courants d'associés constatée au cours de la même
période ;

« 3° dans la limite de 25 % des souscriptions au capital de sociétés
non cotées versées au cours des années 1992 et 1993 ainsi que des
sommes mises à la disposition d'autres sociétés au cours des mêmes
années qui ont servi directement ou indirectement à une augmentation
de capital éligible au crédit d'impôt.

« VI. — En cas de fusion ou d'absorption d'une société qui a
bénéficié du crédit d'impôt, la société absorbante doit reverser le ou les
crédits d'impôt de la société absorbée :

« 1° en totalité lorsqu'il est constaté une réduction des capitaux
propres de la société absorbante entre la date de la fusion et l'expiration
du délai de trois ans qui suit l'augmentation de capital de la société
absorbée ;

« 2° dans la limite de 25 % de la variation nette négative du montant
global des comptes courants des associés de la société absorbée consta
tée au cours de la même période ;

« dans la limite de 25 % des souscriptions par la société
absorbante au capital de sociétés non cotées versées au cours des années
1992 et 1993 ainsi que des sommes mises à la disposition d'autres
sociétés au cours des mêmes années qui ont servi directement ou
indirectement à une augmentation de capital éligible au crédit d'impôt.

« VI bis. - Pour l'application des V et VI, il n'est procédé à aucun
reversement lorsque la réduction des capitaux propres est exclusivement
motivée par l'apurement des pertes subies par la société après l'augmen
tation de capital ayant donné lieu au crédit d'impôt ou lorsque la
variation nette négative du montant global des comptes courants d'asso
ciés provient de leur incorporation au capital.

* VI ter (nouveau). - Pour l'appréciation de la réduction des
capitaux propres et de la variation des comptes courants visées aux III,
V et VI, il n'est pas tenu compte de la part qui provient d'une réévalua
tion, de fusions, scissions, apports ou opérations assimilées.
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« VII . — Le montant du crédit d impôt à reverser est majoré de
l' intérêt de retard prévu à l'article 1727, décompté de la date à laquelle
le crédit d' impôt a été imputé par la société.

« VII bis. — Pour l'application du présent article, les souscriptions
en numéraire versées entre le 15 novembre et le 31 décembre 1991 et

liées à une augmentation de capital décidée au cours de la même période
sont réputées avoir été versées le 1 " janvier 1992.

« VIII . Un décret fixe les conditions d'application du présent
article, notamment les obligations déclaratives des sociétés. »

II et III .— Non modifiés

IV à VII .— Supprimés

Art. 73 .

I. — Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices profes
sionnels, lorsqu'une personne physique ayant conclu avec une société un
bail à construction prévu par les articles L. 251-1 à L. 251-8 du code
de la construction et de l'habitation apporte, lors de la résiliation
anticipée du bail, son immeuble à la société locataire, l'imposition de la
plus-value réalisée à cette occasion peut, sur demande expresse du
contribuable, être reportée au moment où s'opérera la cession ou le
rachat des droits sociaux reçus en rémunération de l'apport.

Cette mesure s'applique aux plus-values d'apports réalisés entre le
1° janvier et le 31 décembre 1992.

Les dispositions qui précèdent concernent exclusivement les
apports consentis à des sociétés non cotées soumises à l'impôt sur les
sociétés dont le capital est détenu pour plus de 50 % par des personnes
physiques et dont le chiffre d'affairesde l'exercice précédant l'apport,
rapporté s' il y a lieu à un exercice de douze mois, n'excède pas
500 millions de francs hors taxes si l'entreprise exerce son activité
principale dans le secteur de l'industrie et 100 millions de francs hors
taxes si elle exerce son activité dans un autre secteur. Pour les entreprises
qui n'exercent pas exclusivement une activité industrielle, le caractère
principal de celle-ci est apprécié en comparant le chiffre d'affaires de
cette activité à celui de l'ensemble des autres activités en retenant le

chiffre d'affaires de l'activité commerciale à hauteur du tiers de son

montant.

II. — Non modifé

III à V. — Supprimés
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D. - Mesures diverses.

Art. 74 B et 74 C.

. . Supprimés . . .

Art. 75 .

I. - 1 . L'article 223 J du code général des impôts est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions ci-dessus cessent d'être applicables aux résultats
des exercices ouverts à compter du 1 er janvier 1992. »

2. L'article 223 R du code général des impôts est ainsi rédigé :

* Art. 223 R. — En cas de sortie du groupe de l'une des sociétés
mentionnées au cinquième alinéa de l'article 223 B, les subventions
indirectes qui proviennent d'une remise de biens composant l'actif
immobilisé pour un prix diffèrent de leur valeur réelle, déduites pour la
détermination du résultat des exercices ouverts à compter du 1" janvier
1992, sont rapportées par la société mère au résultat d'ensemble de
l'exercice de sortie de l'une de ces sociétés. De même, la société mère
rapporte à ce résultat les autres subventions indirectes, les subventions
directes et les abandons de créances, également mentionnés à cet alinéa,
qui ont été déduits du résultat d'ensemble de l'un des cinq exercices
précédant celui de la sortie s'il a été ouvert à compter du 1 er janvier
1992.

« En cas de sortie du groupe de l'une des sociétés mentionnées au
deuxième alinéa de l'article 223 B, les sommes définies à cet alinéa,

déduites pour la détermination du résultat des exercices ouverts à
compter du 1 " janvier 1992 et qui concernent des dividendes provenant
de résultats réalisés avant l'entrée dans le groupe, sont rapportées par la
société mère au résultat d'ensemble. Pour l'application de cette disposi
tion, les dividendes sont réputés provenir des résultats comptables
disponibles des exercices les plus récents ; les acomptes sur dividendes
sont réputés provenir des résultats de l'exercice au cours duquel ces
acomptes ont été versés ; les résultats comptables sont retenus en
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proportion de la participation détenue par la société dans le capital de
la société distributrice.

3 . L'article 223 S du code général des impôts est complété par un
alinéa qui reprend, sans modification, les dispositions anciennes de
l'article 223 R du même code.

4. Le cinquième alinéa de l'article 223 B du code général des
impôts est complété par deux phrases ainsi rédigées : « La société mère
est tenue de joindre à la déclaration du résultat d'ensemble de chaque
exercice un état des abandons de créances ou subventions consentis à

compter du 1 er janvier 1992. Un décret fixe le contenu de ces obligations
déclaratives. »

5 . Dans l'article 1734 bis du code général des impôts, après les
mots : « à l'article 54 quater », sont insérés les mots : < ou l'état des
abandons de créances et subventions prévu au cinquième alinéa de
l'article 223 B ».

I bis. - Supprimé

II à V bis et VI. - Non modifies

Art. 75 bis.

Conforme

Art. 76.

I. — Le 1 de l'article 39 terdecies du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« 1 . Le régime des plus-values à long terme est applicable aux
plus-values de cession de brevets, ou d 'inventions brevetables, ainsi
qu'au résultat net de la concession de licences d'exploitation des mêmes
éléments.

« Il en est de même en ce qui concerne la plus-value de cession ou
le résultat net de la concession d'un procédé de fabrication industriel qui
remplit les conditions suivantes :

« a. le procédé doit constituer le résultat d'opérations de recher
che ;

« b. il doit être l'accessoire indispensable de l'exploitation d'un
brevet ou d'une invention brevetable :
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ce. il doit être cédé ou concédé simultanément au brevet ou à
l'invention brevetable dont il est l'accessoire et aux termes du même

contrat que celui-ci.

< Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les éléments
mentionnés ci-dessus ne présentent pas le caractère d'éléments de l'actif
immobilisé ou ont été acquis à titre onéreux depuis moins de deux ans. »

II et III. — Non modifiii

IV. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux exercices
ouverts à compter du 1 er janvier 1992.

Art. 78 .

I. - Le troisième alinéa de l'article 1594 D du code général des
impâts est ainsi rédigé :

« Pour les mutations à titre onéreux d'immeubles visées aux

articles 710 et 71 , le taux ne peut être supérieur à :

« - 6,5 % à compter du 1° juin 1992;

« — 6 % à compter du 1 " juin 1993

« - 5,5 % à compter du 1 " juin 1994 :

« — 5 % à compter du 1 " juin 1995. »

II. - Pour l'application du I, les dispositions de l'article 2 de la loi
n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant dispositions diverses relatives aux
collectivités locales ne sont pas applicables.

Art. 80.

L'article 1465 du code général des impôts est ainsi modifié :

1 . Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « soit à
une reconversion d'activité, soit à la reprise d'établissements en diffi
culté » sont remplacés par les mots : « soit à une reconversion d'activité
industrielle, soit à la reprise d'établissements industriels en difficulté » ;

2. Dans la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : « en cas
de reconversion d'activité ou de reprise d'établissements » sont rempla
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cés par les mots : « en cas de reconversion d'activité industrielle ou de
reprise d'établissements industriels en difficulté ».

Art. 82.

L'article 95 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communi
cation audiovisuelle, modifié par l'article 84 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 sur la liberté de communication, est ainsi rédigé :

« Art. 95. — I. - Les agents assermentés du service de la redevance
de l'audiovisuel chargés du contrôle de la redevance pour droit d'usage
des appareils récepte : . de télévision se font communiquer :

« 1° par les constructeurs, importateurs, réparateurs, bailleurs et
personnes faisant commerce d'appareils de télévision, les livres dont la
tenue est prescrite par le titre II du livre premier du code de commerce
ainsi que tous les livres de comptabilité, documents annexes, pièces de
recettes et de dépenses ;

« 2° par les officiers ministériels, les documents comptables et les
pièces justificatives y afïèrentes, tenus à l'occasion des ventes publiques.

« II. - Pour des recherches non exhaustives relatives à des person
nes détenant ou susceptibles de détenir un appareil récepteur de télé
vision, et n'ayant pas souscrit la déclaration prévue par l'article 94 ou
ayant souscrit une déclaration inexacte ou incomplète, les agents asser
mentés du service de la redevance chargés du contrôle de la redevance
pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision se font commu
niquer :

« 1° par les diffuseurs ou distributeurs de services de télévision, les
informations nominatives relatives à leurs abonnés ;

« 2° par les gestionnaires publics ou privés d'immeubles à usage
d'habitation, les documents de service relatifs aux raccordements aux
antennes collectives de télévision ou aux réseaux câblés, ainsi que toute
information liée à ces documents et permettant d'identifier les détenteurs
de récepteurs de télévision ;

« 3° sans qu'il puisse être fait obstacle au secret statistique défini par
la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le
secret en matière de statistiques, par l'État, les collectivités locales et les
établissements publics, tous documents contenant les informations
permettant à ces agents assermentés d'accomplir leurs missions. »
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Art. 83 bis A (nouveau).

Les dispositions de l'article 67 de la loi de finances pour 1986
(n° 85-1403 du 30 décembre 1985) s'appliquent aux actes de procédure
intervenus depuis le 1 er janvier 1986, quelle que soit la date du fait
générateur de l'imposition en cause.

Art. 83 bis.

Sur délibération de portée générale prise, chacun pour ce qui le
concerne, dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du code
général des impôts, par les collectivités territoriales et leurs groupements
dotés d'une fiscalité propre, il est accordé le dégrèvement de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties afférentes aux parcelles exploitées
par les jeunes agriculteurs installés à compter du 1 a janvier 1992 et qui
bénéficient de la dotation d'installation prévue par les décrets n° 81-246
du 17 mars 1981 et n° 88-176 du 23 février 1988.

Ce dégrèvement est accordé pour une période ne pouvant excéder
cinq ans à compter de l'année suivant celle de l'installation de l'exploi
tant. Il n'est pas effectué de dégrèvement d'un montant inférieur à 50 F.

Pour bénéficier de ce dégrèvement, l'exploitant doit souscrire avant
le 3 1 mars de chaque année une déclaration, par commune et proprié
taire, des parcelles exploitées au 1 er janvier.

Le montant du dégrèvement bénéficie au fermier dans les condi
tions prévues à l'article premier de la loi n° 57-1260 du 12 décembre
1957.

Ces dégrèvements sont à la charge des collectivités territoriales et
de leurs groupements. Ils s'imputent sur les attributions mentionnées à
l'article 34 de la loi n° 77-774 du 7 juin 1977 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier.

Art. 83 ter A.

I. - Dans les communes remplissant les conditions fixées au II
ci-après, le conseil municipal peut, en 1992, majorer le taux de la taxe
professionnelle d'un point au maximum sans que cette majoration soit
prise en compte pour l'application du b du 1 du I de l'arti
cle 1636 B   sexi du code général des impôts.

Cette majoration ne peut se cumuler avec celle prévue au 3 du I du
même article.
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II . - Ces dispositions s'appliquent aux communes visées aux II et
III de l'article L. 234-19-1 du code des communes ou soumises au

prélèvement prévu à l'article L. 263-14 du même code et dans lesquelles
au titre de l'année précédente :

1° le taux communal de taxe professionnelle n'excède pas la moitié
du taux moyen de cette taxe constaté la même année pour l'ensemble
des communes ;

2° le taux communal de taxe d'habitation est supérieur à la moitié
du taux moyen de cette taxe constaté la même année pour l'ensemble
des communes.

Art. 83 ter.

Le II de l'article 56 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 relative
à la révision générale des évaluations des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs locaux, modifié par l'arti
cle 33 de la loi n° 91-776 du 26 juillet 1991 , portant diverse dispositions
d'ordre économique et financier, est ainsi modifié :

I. - Les septième et huitième alinéas du 5 sont ainsi rédigés :

« a. le taux de celle-ci est fixé de manière que son produit ne soit
pas supérieur au produit qui aurait été assuré au département au titre de
la taxe d'habitation afférente aux locaux affectés à l'habitation principale
majoré de 3 %.

« Pour l'application de l'alinéa précédent, le produit assuré est égal
au produit obtenu en multipliant les bases de la taxe d'habitation qui
auraient été imposées en 1992 au profit du département en l'absence de
réforme et en l'absence d'application de l'article 17 de la loi de finances
pour 1992 (n° - du ) par le taux de la taxe
d'habitation de 1991 . »

II et III. - Non modifiés

Art. 83 quinquies.

. . Conforme .
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Art. 83 septies.

1. - 1 . Dans le premier alinéa du 1 de l'article 199 undecies du
code général des impôts, la date : « 1996 » est remplacée par la date :
« 2001 ».

2 . Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du 3 de l'arti
cle 199 undecies du code général des impôts, la date : « 1996 » est
remplacée par la date : « 2005 ».

II. - Dans le V de l'article 238 bis HA du code général des impôts,
la date « 1996 » est remplacée par la date : « 2001 ».

Art. 83 octies.

I. - L'article 199 undecies du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° le troisième alinéa du 1 est ainsi rédigé :

« Au prix de revient de l'acquisition ou de la construction réguliè
rement autorisée par un permis de construire d'un immeuble neuf situé
dans ces départements que le contribuable prend l'engagement d'affecter
dès l'achèvement ou l'acquisition si elle est postérieure à son habitation
principale pendant une durée de cinq ans ou de louer nue dans les six
mois de l'achèvement ou de l'acquisition si elle est postérieure pendant
cinq ans au moins à des personnes qui en font leur habitation princi
pale ; »

2° après les mots : « et qu'elles donnent en location nue », la fin du
quatrième alinéa du 1 est ainsi rédigée :

« pendant neuf ans au moins à compter de leur achèvement à des
personnes qui en font leur habitation principale. Ces sociétés doivent
s'engager à achever les fondations des immeubles dans les deux ans qui
suivent la clôture de chaque souscription annuelle. Les souscripteurs
doivent s'engager à conserver les parts ou actions pendant cinq ans au
moins à compter de la date d'achèvement des immeubles. »

3° dans le cinquième alinéa du 1 , après les mots : « de droit
commun effectuant », sont insérés les mots : « dans les douze mois de
la clôture de la souscription ».

4° le cinquième alinéa du 1 est ainsi complété :

« Lorsque la société affecte tout ou partie de la souscription à la
construction d'immeubles destinés à l'exercice d'une des activités visées

ci-dessus, elle doit s'engager à en achever les fondations dans les deux
ans qui suivent la clôture de la souscription.
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« La société doit s'engager à maintenir l'affectationdes biens à
l'activité dans les secteurs mentionnés ci-avant pendant les cinq ans qui
suivent leur acquisition ou pendant leur durée normale d'utilisation si
elle est inférieure pour les biens mobiliers, ou dans le délai de neufans
pour les immeubles. »

I bis. - Supprimé

II et III . — Non modifiés

Art. 83 nonies A.

Supprimé

Art. 83 decies.

I. - Le I de l'article 238 bis HA du code général des impôts est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La déduction prévue au premier alinéa s'applique aux investisse
ments productifs réalisés à compter du 1" janvier 1992 dans le secteur
de la maintenance au profit d'activités industrielles et dans celui de la
production et la diffusion audiovisuelles et cinématographiques.

« Un décret détermine les conditions d'application du précédent
alinéa. »

b) Le II de l'article 238 bis HA du code général des impôts est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La déduction prévue au premier alinéa s'applique aux souscrip
tions versées à compter du 1 " janvier 1992 au capital de sociétés
effectuant dans les départements d'outre-mer des investissements pro
ductifs dans le secteur de la maintenance au profit d'activités indus
trielles et dans celui de la production et de la diffusion audiovisuelles et
cinématographiques.

« Un décret détermine les conditions d'application de l'alinéa
précédent. »

Il. - Le 1 de l'article 199 undecies du code général des impôts est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La réduction d'impôt prévue au premier alinéa s'applique aux
souscriptions versées à compter du 1"janvier 1992 au capital de sociétés
effectuant dans les départements d'outre-mer des investissements pro
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ductifs dans le secteur de la maintenance au profit d'activités indus
trielles et dans celui de la production et de la diffusion audiovisuelles et
cinématographiques.

« décret détermine les conditions d'application de l'alinéa
précédent. »

III . — Supprimé

Art. 83 undecies.

I. - Le I de l'article 238 bis HA du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Si, dans le délai de cinq ans de son acquisition ou de sa création,
ou pendant sa durée normale d'utilisation si elle est inférieure pour les
biens mobiliers, ou dans le délai de neuf ans pour les immeubles,
l'investissement ayant ouvert droit à déduction est cédé ou cesse d'être
affecté à l'exploitation de l'entreprise utilisatrice ou si l'acquéreur cesse
son activité, les sommes déduites sont rapportées au résultat imposable
de l'entreprise ayant opéré la déduction au titre de l'exercice au cours
duquel cet événement se réalise. »

II. — 1° Dans le premier alinéa du II de l'article 238 bis HA du
code général des impôts, après les mots : « ou des sociétés effectuant »
sont insérés les mots : « dans les douze mois de la clôture de la

souscription ».

2° Ce même alinéa est ainsi complété :

« Lorsque la société affecte tout ou partie de la souscription à la
construction d'immeubles destinés à l'exercice d'une des activités visées

ci-dessus, elle doit s'engager à en achever les fondations dans les deux
ans qui suivent la clôture de la souscription.

« La société doit s'engager à maintenir l'affectation des biens à
l'activité dans les secteurs mentionnés ci-avant pendant les cinq ans qui
suivent de leur acquisition ou pendant leur durée normale d'utilisation
si elle est inférieure pour les biens mobiliers, ou dans le délai de neufans
pour les immeubles. »

III. — Supprimé

IV. — Non modifié
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Art. 83 duodecies A.

... Supprimé ....

Art. 83 duodecies.

I. - Dans l'article 238 bis HA du code général des impôts, il est
inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. — Pour ouvrir droit à déduction, les investissements
mentionnés au I réalisés à compter du l w janvier 1992 dans les secteurs
de l'hôtellerie, du tourisme, des transports et de la production audiovi
suelle et cinématographique doivent avoir reçu l'agrément préalable du
ministre de l'économie, des finances et du budget

« L'agrément peut être accordé si l'investissement présente un
intérêt économique pour le département dans lequel il est réalisé, s'il
s'intègre dans la politique d'aménagement du territoire et de l'environ
nement et s'il garantit la protection des investisseurs et des tiers. L'octroi
de l'agrément est tacite à défaut de réponse de l'administration dans un
délai de trois ans à compter de la réception de la demande d'agrément

« Toutefois, les investissements mentionnés au I dont le montant
total n'excède pas un million de francs par programme et par exercice
sont dispensés de la procédure d'agrément préalable, lorsqu'ils sont
réalisés par une entreprise qui exerce son activité dans les départements
visés au I depuis au moins deux ans, dans l'un des secteurs mentionnés
au premier alinéa du présent paragraphe. Dans ce cas, l'entreprise joint
à sa déclaration de résultat un état récapitulatif des investissements
réalisés au cours de l'exercice et au titre desquels elle entend bénéficier
de la déduction fiscale.

« Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables
aux investissements qui portent sur un immeuble en cours de construc
tion au 31 décembre 1991 ou sur des biens mobiliers qui ont été
commandés et ont fait l'objet de versements d'acomptes au moins égaux
à 10 % de leur prix, avant le 1 " décembre 1991 . »

II. — Au deuxième alinéa du I de l'article 238 bis HA du code

général des impôts, après les mots : « montant total », sont insérés les
mots : « par programme ».
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III. - Le Gouvernement présentera chaque année au Parlement un
rapport indiquant le nombre de demandes d'agrément préalables qu'il a
reçues, la nature des opérations sur lesquelles elles portent, leur organi
sation financière et le contenu des plans de financement, les suites qu'il
a données à ces demandes et les motifs pour lesquels certaines demandes
ont fait, le cas échéant, l'objet d'un refiis.

Art. 83 duodecies bis (nouveau).

Le Je i article 199 undecies du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La location d'un logement neuf consentie dans des conditions
fixées par décret à un organisme public ou privé pour le logement à
usage d'habitation principale de son personnel ne fait pas obstacle au
bénéfice de la réduction d'impôt. »

Art. 83 tredecies.

Après le IV de l'article 238 bis HA du code général des impôts, il
est inséré un IV bis ainsi rédigé :

« IV   bi — La déduction opérée en application du I est limitée à
75 % du montant total de l'investissement lorsque elle s'impute sur les
résultats d'une entreprise non soumise à l'impôt sur les sociétés.

< Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux investis
sements réalisés à compter du 1° janvier 1992 dans les secteurs du
tourisme, de l'hôtellerie, des transports et de la production audiovisuelle
et cinématographique.

« Toutefois, la déduction reste fixée à 100 % :

« — pour les investissements qui portent sur un immeuble en cours
de construction au 31 décembre 1991 ;

« — pour les investissements qui portent sur des biens mobiliers qui
ont été commandés et ont fait l'objet d'acomptes au moins égaux à 10 %
de leur prix, avant le 1e décembre 1991 . »
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II - AUTRES MESURES

Affaires sociales et intégration.

Art. 84.

L'article L. 821-1 du code de la sécurité sociale est complété par
trois alinéas ainsi rédigés :

« L'allocation aux adultes handicapés n'est plus perçue à compter
d'un âge déterminé par décret en Conseil d'État. Elle est remplacée à
compter de cet âge par les avantages de vieillesse alloués en cas
d'inaptitude au travail dans les conditions prévues aux premier et
deuxième alinéas de l'article L. 341-15.

« Toutefois, l'allocation aux adultes handicapés est maintenue, à la
demande de l'allocataire, au-delà de l'âge déterminé par le décret
mentionné à l'alinéa précédent lorsqu'il exerce une activité profession
nelle. Dans ce cas, les avantages de vieillesse sont liquidés à cet âge. Leur
service intervient à la date de cessation d'activité et au plus tard à un âge
limite déterminé; il met fin à l'allocation aux adultes handicapés.

« Lorsque le montant des avantages de vieillesse et de l'allocation
aux adultes handicapés du bénéficiaire est supérieur au montant des
avantages résultant de l'application du présent article, le montant
supplémentaire résultant de l'allocation aux adultes handicapés est
maintenu au niveau atteint au 3 1 décembre 1991 , dans les conditions en
vigueur à cette date. »

Anciens combattants.
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Économie, finances et budget :

IV. — Artisanat et commerce.

Art. 85 .

Le a de l'article 1 60 1 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° le montant de 483 F est porté à 500 F ;

2° est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce droit peut également
faire l'objet d'une majoration, destinée à financer des actions de déve
loppement dans la limite de 10 % de son maximum, qui alimente un
fonds national créé à cet effet ; ».

Pour 1992, les chambres de métiers peuvent majorer au maximum
de 6 F le montant du droit fixe tel qu'il est prévu au deuxième alinéa ( 1°)
ci-dessus, en vue de la prise en charge de l'intégralité des dépenses
relatives aux élections consulaires de 1992.

Équipement, logement, transports et espace :

I. - Urbanisme, logement et services communs.

Intérieur.

Art. 87.

I. - L'article L. 235-6 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L 235-6. - Lorsque les exonérations de taxe foncière sur les
propriétés bâties, prévues aux articles 1384 et 1384 A du code général
des impôts et aux I et II bis de l'article 1385 du même code entraînent
pour les communes une perte de recettes substantielles, ces collectivités
ont droit à une compensation par l'État dans les conditions fixées par
décret en Conseil d'État. »

II. - Aux articles L. 252-4 et L. 253-5 du code des communes,

les mots : « par une subvention de l'État, déterminée dans les mêmes
conditions que l'allocation servie aux communes conformément aux
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dispositions prises en application de l'article 138 de la loi n° 56-780 du
4 août 1956 pour les pertes de ressources de même nature >, sont
remplacés par les mots : « par une subvention de l'État, déterminée dans
les mêmes conditions que l'allocation servie aux communes, conformé
ment aux dispositions de l'article L. 235-6 du même code ».

Art. 87 bis.

L'article 1383 du code général des impôts est complété par un IV
et un V ainsi rédigés :

« IV. — Les exonérations prévues aux I et II sont supprimées, à
compter de 1992, pour la part de taxe foncière sur les propriétés bâties
perçues au profit des communes et de leurs groupements, en ce qu'elles
concernent les immeubles autres que ceux à usage d'habitation.

« V. — Les communes et groupements de communes à fiscalité
propre peuvent, par délibération prise dans les conditions prévues à
l'article 1639 A, supprimer, pour la part de taxe foncière sur les
propriétés bâties qui leur revient, les exonérations prévues aux I et II,
en ce qui concerne les immeubles à usage d'habitation achevés à compter
du 1 " janvier 1992.

« La délibération peut toutefois supprimer ces exonérations uni
quement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen
de prêts aidés de l'État prévus aux articles L. 301 - 1 et suivants du code
de la construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'arti
cle R. 331-63 du code précité. »

Justice.

Travail, emploi

et formation professionnelle.
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Aménagement du territoire.

Art. 90.

A compter de la loi de finances pour 1993, un état des crédits
affecté par l'État à l'aménagement du territoire est annexé, chaque
année, au projet de loi de finances.

Cet état récapitule les dépenses effectives du dernier exercice connu
et les crédits disponibles au 30 juin de l'année en cours.

A Paris, le 15 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.
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ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS
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ÉTAT A

(Ait 39 du projet de loi.)

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES
AU BUDGET DE 1992

I. - BUDGET GÉNÉRAL

(Ea BiCin dt tan.)

NMén

* hH|M
ta nattai fMrîm

A. - Recettes fiscales.

1 . Pxcourr DES MOTS DIRECTS

ET TAXES ASSEMBLE

0001 Impôt sur le revenu 318 440000

0002 Autres impôts directs perçus par voie d émission de rôles 28 300000

0003 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de

l'impôt sur le revenu 1700000

0004 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux
mobiliers 27560000

0005 Impôt sur les sociétés 62 850000

0006 Prélèvements sur les bénéfices tues de la construction ir«mobilière

( loi n* 63-254 du 15 mars 1963 art. 28-IV) 100000

0007 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfces distri
bués (loi n* 65-566 du 12 iuiUet 1965 ait 3 ) 2050000

0008 Imsôt de solidarité sur la fortune 7000000

0009 Prélèvement sur les bons anonymes 1900000

0010 Prélèvements sur les entreprises d assurance 560000

UUII Taxe sur les salaires 37 100UW

0013 Taxe daoprentissaie 270000

0014 Taxe de participation des employeurs au financement de la forma
tion orofcttiannelle continue 190000

0015 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d'art,
de collection et d'antwuité 430000

0017 Contribution des institutions fnandocs 2400 000

0018 Prélèvement sur les entreprises de production pétrolière 125000

0019 Recettes diverses 100000

Totaux pour le 1 591075000
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea nffikn Ai met.)

Nmàm

étkUfa*
DérgMta An rwtN

brMhai

m* mi

2. PSOCXJrr DE LTN*EG»ntEMHyT

0021 Mutations i titre onéreux de créances, rentes, prix d'offces .... 1950000

0022 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce 4000 000

0023 Mutations à titre onéreux de meubles corporels 130000

0024 Mutations à titre onéreux d immeubles et droits immobilies .... 50 000

0025 Mutations à titre crituit entre via (donations) 3 980000

0026 Mutations à titre tratuit car décès 27000000

003 Autres conventions et actes civils 6660 000

0032 Actes judiciaires et extrajudiciaires 350000

0033 Taxe de publicité foncière 350000

0034 Taxe spéciale sur les conventions d assurance 23 150000

0036 Taxe additionnelle au droit de bail 1970000

0039 Recettes diverses et pénalités 750 000

Totaux peur le 2 70 340 000

3. PRoDUIT DU TIMBRE ET DE L'IMPÔT

suit LES OTtRATIONS DE MUUE

0041 Timbre uniaue 3458000

0044 Taxe sur les véhicules des sociétés 2600 000

0045 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension 1960000

0046 Contrits de transport 580 000

0047 Permis de chasser 108000

0051 Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de valeurs .... 2 260000

0059 Recettes diverses et pénalités 2400 000

Totaux pour le 3 13366 000

4. D*OnSDHIK*TATO TAXE NltRŒURE SU* LES ntOOUTTS

rtntOUEXS ET DIVERS PRODUITS DE DOUANES

0061 Droits d'bmxxtatioa 12000000

0062 Prélèvements et taxes compensatoires institués sur divers produits 580000

0063 Tue intérieure sur les produits pétroliers 119610000

0064 Autres taxes intérieures 18000

0065 Autres droits et recettes accessoires 333000

0066 Amendes et confiscations 389000

Totaux pour le 4 132930 000

5. PRODUIT DE LA TAXE SUR LA VALEUR AXXJItE

0071 Taxe sur la valeur voûtée 709187000
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Suite du tbleau des foies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea aman dt ira

Nmlira

4> Il MfM
nt^itlii éw ncm» Vàîrîm

6. Pa00urrDe3C0KnUJinT0NlWM*BCIÎÎ

00si rVnitt de cnmnfiHmaftn BIT le* lihan rt lne «iir IM îthmvttM ri

les criquets 27 351 000

0082 Vins. cures, poires et hydromels 950000

0083 Droits de consommation sur les alcools 11 100000

0084 Droits de nbriestion sur les alcools 390000

0085 Bières et eaux minérales 670000

0086 Tue spéciale sur le* débits de boissoa 3000

0091 Garantie des matières d or et d artent 160000

0092 Amendes, confiscations et droiti sur acquits non rentres 15000

0093 Autres droits et recettes a dmernts titres 112000

Totaux pour le 6 40 758 000

7. PROOUTTDC3 AUTS TAXES NX1ECIES

0094 Taxe spéciale sur la pubfciti télévisée 60 000

0095 Prélèvement sur la taxe Ibrestjér 80000

0096 Tue spéciale sur certains véhicules routiers 540000

0097 Cotisation à u Dtoductxn sur les sucres 1740000

0098 Tues sur les stations et baisons ndioélectrques privées 430000

Totaux pour le 7 2 850000

B. - Recettes aoa fiscales.

I. Exploitations inductuhixs et ccmmexciales

ET ÉTABLISSEMENTS nJHJCS A CAXACTÊRE FINANCŒX

0107 Produits de l'exploitation du service des constructions aéronauti-
dues au titre de ses activités i l'exportation ■

0108 Pmdurti de remlrntatmn du mvioe da eanxtnietiani et umM

navales au air oe ses acovnes a i exportation »

0109 Produits de lexoloitinon du service dci uhriafinra d irmemenl au

titre de ses acovnes a i exporuoon »

0110 Produits des participations de llitatdana des entreprises financières 8500 000

oui r/mtrÎWitw» Ar 1« r»!»»» /V« lUttMt M /YVMUMtinM l»lv<l>nHtiv>

de i impôt sur ks soaaes i iwuw

0114 Produits des jeux exploités par U Française des jeux 4 700 000

0115 Produits de la vente de» pucucanons du Gouvern »

011A Produits des participations de l' État dans des entreprises non

nnsncxres et oencocts oes etsciinenicno puooes bob nnenoen 4I19UUU

0121 VenemoU de Fnnee>Teleenm en mlicinm de limri IQ de la

loi du2 juillet iyvu 14 926 5WJ

0129 Versements des budgets annexes 111 000

0199 Produits dhns .. »

Totaux pour le I 34 152 500
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1991

(Eiifailliaidifm)

fctoHSM
Déri te nattH

EfllMtSMi

pnrim

2. PROOUTS ET REVENUS DU DOMAINE DE LtTAT

0201 Versement de l'Offnational des forêts au budget général »

0202 Recettes des transport» aériens par moyens militaires 8 300

0203 Recettes des établissements pénitentiaires 45 800

0204 Recettes des établissements d éducation surveillée 500

0205 Redevances d'usage perçues sur les aérodromes de I État et rem
boursements divers par les usagers 400

0206 Redevances de route et d approche perçues sur les usaiers de
l'espace aérien 193000

0207 Produits et revenus du domaine encaissés par les comptables des
impôts 1750000

0208 Produit de la cession de biens appartenant a I État réalisée dans le
cadre des opérations de délocalisation 500 000

0210 Produit de la cession du capital d entreprises appartenant à I État 1048 300

0299 Produits et revenus divers 13 400

Totaux pour le 2 3 559 700

3. TAXES. REDEVANCES ET RECETTES ASSIMLÉES

0301 Redevances sanitaires d'abattage et de découpage 361 000

0302 Cotisation de solidarité sur les céréales et crames oléagineuses . . »

0303 Taxes et redevances assises par le service des instruments de mesure 48 000

0304 Redevances pour nais de contrôle des distributions d'énergie élec-
trioue et des concessions de force hydraulique 5600

0305 Redevances pour nais de contrôle de la production, du transport et
de la distribution du caz 1600

0306 Taxes d'épreuves d appareils à pression de vapeur ou de gaz ...

0308 Frais de controie des établissements classés pour la protection de
l'environnement 50 000

0309 Frais d assiette et de recouvrement des impôts et taxes établis ou
perçus au profit des collectivités locales et de divers organismes 5 950000

0310 Recouvrement de fiais de justice, de nais de poursuite et d instance 96 iw

0311 Produits ordinaires des recettes des finances s uuu

0312 Produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation . 950000

0313 Produit des autres amendes, condamnations pécuniaire* et autres
pénalités 3 730000

0314 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos «gis par la loi
du 15 Juin 1907 1300 000

0315 Prélèvements sur le pari mutuel 3 310U00

0316 Contribution aux frais de contrôle et de surveillance de 1 État en

matière d'assurances (application de l'ordonnance du 29 septem
bre 1945) et aux frais de fonctionnement du conseil national des
assurances 200

0318 Produit des taxes sur les analyses, examens et contrôles effectués pat
le laboratoire national de la santé publique 300
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Suite du tableau des noies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea mulkn de hn)

Niait*

fhHlM
Dh%MCtM tm natta

trjmtitm

fm ini

0321 Taxes annuelles applicables aiu spécialités pharmaceutiques .... 4 350

0322 Droit fixe d'autorisation de mite sur le marché de spécialités

pharmaceutiques a usage vétérinaire ouu

0323 Droits d inscription pour les examens organises par les diferents
minixtère* droits de diplôme« et de scolarité perçus dan* te*

différentes écoles au uouvernement L jUU

0325 Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs a

i enon de construction m uuu

0326 Reversement au budget général de diverses ressources anectees . . 850000

0328 Recettes diverses du cadastre 65 000

0329 Recettes diverses des comptables des impôts 300 000

0330 Recettes diverses des receveurs des douanes 260   0

0332 Pénalité pour défaut d'emnloi obligatoire des travailleurs handicapés

et des mûmes oe suent WUM

0334 Taxe de défrichement des surfaces en nature de bois ou de forêts 50000

0335 Versement m Trésor des produits visés par l'artidi 5. dernier alinéa.

de i ordonnance ir «-m au o janvier m? SJ uuu

0337 Redevances versées par les entremises dont les emorunts bénéficient

de la garantie de i tut uuuu

0338 Taxe de sûreté sur les aérodromes

0339 Contribution des exploitants publics la Poste et France-Télécom au
fonctionnement du minictère postes et des télécnmmunica-

tions siyuuu

0399 Taxes et redevances diverses 5 400

Totaux pour le 3 18 194 250

4. iNItXCn DES AVANCES.

DES PRCn ET DOTATIONS EN CAffTAL

0401 Récupération et mobilisation des créances de l'État 120000

0402 Annuités diverses 2000

0403 Contribution des offices et établissements publia de I État dotes de
l'autonomie financière et des compagnies de navigation subven-
limnhet «neiété* d'économie mixte. entrenrise« de toute nature

ayant oit appel au concours nnanoer oe i ttai 8 ;W

0404 Intérêts des pria du fonds de développement économique et social 260 000

Intérêt* des nrits consentis aux organismes d habitation i lover

modéré et ae créait immoauer 9UUUU

0407 Intérêts des dotations en capital et des avances d actionnaire accor
dées par l'État 2203 300

0408 Intérêts sur obligations cautionnées 140000

0499 Intérêts divers I 800000

Totaux pour le 4 4 583 800
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea nillkn dt ma )

Hmén

* kUfM
DWpMta* te natta

pas IMI

5. RETENUES ET COISATONS SOCIALES

AU nbDfTT DE LtTAT

0501 Retenues pour pensions civiles et militaires (put «sent) 22   0 0  

0503 Retenues de logement effectuées sur les émoluments de fnctionna-
res et ofi logés dira des immeubfcs appartenant à l'État ou
loués car l'État 12 500

0504 Ressources à provenir de l'application des régies relatives aux
cumuls des rémunérations d'activité 160000

050S Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothè-
oues 1 111000

0506 Recettes diverses des services extérieurs du Trésor 17000

0507 Contribution de diverse* administrations au fonds spécial de retraite
des ouvriers des établissements industriel! de l'État 149000

05W Retenues diverses »

Totaux pour le 5 23 519 500

6. RECETTES PTOVENAKR DB LixitxiEUi

0601 Produits des chancelleries dipkxnatiauea et consulaires 400000

0604 Remboursement par les communautés européennes des fiais d as
siette et de perception des impôts et taxes perçus au profit de son
budget 1 507000

0606 Versement du fonds européen de développement économique ré-
rioml 120000

0607 Autres versements des communautés européenne» »

0699 Recettes diverses provenant de I extérieur 31500

Totaux pour le 6 205(500

7. OrtltATKNl ENlltE ADMNSntATIOr

ETSEKVKnrUlUCS

0702 Redevances et remboursements divers dus par les compagnies de
chemins de fer d'intérêt local et entreprises stmilsires 600

0705 Paro des collectivités parisiennes (nris. Hauts-de-Seine,
Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne) un dépenses de personnels
étatisés des enseignements spéciaux ••••••••••••••••••••• 500

0708 Reversements de fonds sur m dépense* des tnnsténs M donnant
pas Heu à rtbUssement de crédits 270000

0709 Rânugra au Budget générai oea recettes aes etautsemeats aont
l'autonomie a été supprimée car le décret du 20 mars 1939 . 700

0710 Rembournement par certains compte* spéciaux de diverses dépenses
leur Incombant 7100

0712 Remboursement de divers fiais de gestion et de contrôle 9000

0799 Opérations diverses 279 500

Totaux pour le 7 567400
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea mfl dt noo )

Naafc
Dérigtttfct ÉM wnttw

Enhadm

pnrim

8. DIVERS

0801 Recettes en contrepartie des dépenses de reconstruction 13000

0802 Recouvrements poursuivis par I'agent judiciaire du Trésor. Recettes
sur débets non compris dans l'actif de l'administration des
finances 115000

0803 Remboursements de trais de scolarité, de pension et de trousseau
par les anciens élèves des écoles du Gouvernement qui quittent
prématurément le service de l'État 7 000

0804 Pensions et trousseaux des éléves des tooks du Gouvernement . 10000

0805 Recettes accidentelles à différents titres 5 500 000

0806 Recettes en atténuation des chartes de la dette et des nais de
trésorerie 6(00000

0807 Reversements de la Banoue française du commerce extérieur ...

0808 Remboursements par les organismes dliabitation a loyer modère
des prêts accordés par l'État 500000

0809 Recettes accessoires sur les dépenses obligatoires d aide sociale et
de santé 24000

0810 Écrêtement des recettes transférées aux collectivités locales ( loi du
7 janvier 1983. modifiée) 1000000

0812 Reversements de la Compagnie française d assurance pour le com
merce extérieur »

0813 Rémunération de la garantie accordée par I État aux caisses d épar-
cne 12 700 000

0814 Remboursement par la Caisse des dépôts et consignations des
avances accordées par l'État pour l'attribution de prêts locatiâ
aidés 4100000

0815 Prélèvement sur le fonds de réserve et de garantie de la Caisse
nationale d'épartne 4 975000

0899 Recettes diverses 18 470 000

Totaux pour le 8 54 014 000

C. - FoWs de coacoan et recettes asslailêcs.

I. Força m CONCOURS ET RECETTES ASSMUES

1100 Fonds de concours ordinaires et spéciaux

1500 Fonds de concours. - Coopération internationale

Totaux pour le I

D. - PrtlrreaMtts sar ks recettes de l'État

L. PRÉLÈVEMENTS SU* LES RECETTES M LTTAT

AU «OTT DB cooecnvnts LOCALES

0001 'relèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation globale
de fonctionnement 92225 744



- 68 -

Suite du tableau des voles et moyens applicables au budget de 1992

(Ea nUlien de hoo.)

tHurifi D«%atM tm maextd
Mata

par \m

non? Prftimuent fur la natM de ITtil du nmduit det amende

forfaitaires oe u police oe la arcuuuon ywuw

MOI Prmmnml sur lei nnltM de I Flit au titre de la dntatinn cnensV

Dour le wcement des instituteurs ■JJJI6I&

nnoi PréwvmMl nir les ncrlH de I rtal au nmnf du nndi national de

péréquation oe u uxe professionnelle BU / JUO

mr» Pmwmtfjil air le« recette* de IFtat au titre de la dntatmn ai

compensation de la lue professionnelle 2l us tJO

0006 Prélèvement sur les recettes de I État au profit du fonds de compen
sation pour la T.V.A. 21 100 000

IYY17 Prélèvement BIT les recettea de I Fiat au Mm de la enmnematmn

d exonérations de taxe d habitation 0 5UU (AI

Totaux pour le 1 147 343 302

2. PRELÈVEMENTS SUR LES RECETTES DE L'ÉTAT

AU ntOFTT DES COMMUNAUTÉS EUFOFTENNES

0001 Prélèvement «ir les recettes de l'État au nrafl du hudaet de

communautés européennes 84 isu uuu

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. — Recettes fisedes.

I Produit des impôts directs et taxes assimilées 591 075000

2 Produit de I enregistrement 70 340 000

3 Produit du timbre et de I impôt sur les opérations de bourse . . 3 366000

4 Droits d immrtation. taxe intérieure sur la produits pétroliers et

divers produits at douanes lu yjuuuu

5 Produit de la taxe sur la valeur ajoutée 709 87000

6 Produit des contributions indirectes 40 758 000

7 Produit des autres taxes indirectes 2 850000

Totaux pour la partie A 1 560 506 000

B. - Recett non fscales

i FTKlriMW» M rrwmwrMlM M trnhHf

a caractère nnanoer .M 194 9W

2 Produits et menu du domine de rEt* 3 559 700

3 lues, redevances et recettes aantmleet 11194250

4 nterets des avances, des prêts et dotations en capital 4513 800

5 Retenue* et cotisations sociales au profit de rEtat 23519 500

6 Recettes provenant de Iciteneur 2 058 500

7 opérations entre administrations et services publics 567400

8 Divers 54014000

Totaux pour la partie B 140649650
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1991

(Ea million de hac.)

Nan

4» la 0(M
PiiliKtln tm Niilf

p« im

C. — Fonds de co/tcoun et recettes assimilées

I Fonds de concourt et recettes œimilces »

I

D. - Prélhements sur ta recettes de t 'Eiai

Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des collectivités
Incita - 147 043 302

2 Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des communautés
européenne» - 84250000

Totaux pour la partie D - 231293102

Total général 1 469 862 348
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Suite du tableau des mles et moyens applicables au budget de 1992.

II. - BUDGETS ANNEXES

(Ea tm )

4» U(H
DidfHÛm été mMh

IMPRIMERIE NATIONALE

Première section. - Exploitation.

7000 Vente de nroduiti bbriijuès. Mettrons de services marchandise! 2 072 500 000

I Mil Variation om txnrrs i nimuainn nocxee i »

771*1 mfuoiMi immAh HM »

IMI) Autres produits de gestion courante »

7600 Produits flnineitfi »

//uu muni MtHoonnm »

/«W Reprises sur tmorssemems et pruvuxms »

Total recettes brutes de fnctionnement 2072500000

A déduire :

Reprises sur amortissements et provisions t

Total recettes nettes de fonctionnement 2 072 500000

9100

Deuxième section - Opérations en capital

Remise de l'excédent d'exoloitation 42J46J20

otnn Amvfmitnti H nmvmfm 91 000 000

9900 Autres recettes en capital »

Total 133 346 320

Prélèvement sur fonds de roulement 46 153 680

Totaux recettes brutes en capital 179S00000

A didulrt :
Rmrtse de Vetrident d'exnlnltalioi 42346320

Amortissements et 'yfonaons */ nv iw

Total recettes nettes en capital 46 153680

Total recettes nettes 2 118653680

7000

JOURNAUX OFFICIELS

Première section. ■ Exploitation.

ftnte de nroduits fttriaués. erestatkms de services, marchandises 722 013 311
Variation des stocks ( production stockée ) ...... ■ ■

7200 tnwnftwliMg I

/4UU HMnoDiaoïNoniDon i ■

IJUU iinn produits tb naon courante i J JWVW

/Mil nnfflmt financiers

7700 Produits acnbûonds I l UUUUUU

/ 8UU «prises sur emorassemeras « prorwons

Total recettes brutes de fnctionnement 728 513 318
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1992.
(En hocs.)

Nnin

U UgM
DMnatha ta netta

Inl—ÛM

rmim

A dtdulr* •

Reprises sur amortissements et provisions ë

Total recettes nettes de fonctionnement 728 513 318

Deuxième section. — Opérations en capital .

9100 Remise de l'excédent d'exnloiuiion RI non non

VJIJJ iJiminunnn ne* stocks constatée m fin de gestion m

98uu Amortissement! m provisions 1 1 ram rmn

yyuu Autres recettes en capital

Total 94000000

Prélèvement sur fonds de roulement »

Totaux recettes brutes en capital 94 000000

A d+duir* '

Reprise de I atédent a rtnloilntinn — m 1x11000

Amortissements et prouvons - JJUWUUU

Total recettes nettes en capital »

Total recettes nettes 728 513 318

LÉGION D'HONNEUR

Première section. — Exploitation.

7001 Droits de chancellerie t M6AÛU

71*17 PentifMi H fmiMiMun im mam (m mimnc d Mucihnn 4 4UX 0O

7IW1I Produits «rrMimrM " 49 1MI

7400 Subventions 104 232 193

/ 7W Autres recettes »

Total recettes brutes de fonctionnement 110475 378

Total recettes nettes de fonctionnement 110475 378

Deuxième section. - Opérations en capital.

9100 Remise de l'excédent d'exoloitalion ê

VXD Amortissements a nmviittns 1 1 ini uuu

9yuu Autres recettes en capital »

Total 11 890000

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 11 890000

A AÀAuir» •

Reprise de I excédent aaoto »

Amortissements et provisions — Il OVVWAJ

Total recettes nettes en capital

Total recettes nettes 110475 378



- 72 -

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1992.
( Ea nact )

As H(M
DttlfaatiM la recettes

Enlulbai

(Wltt!

74m

ORDRE DE LA LIBÉRATION

Première section. - Exploitation.

Sub/rntinnt lOJCfJ )

7V00 Autres recettes

Total recettes brutes de fonctionnement 3 945 042

Total recettes nettes de fonctionnement 3 945 042

9100

Deuxième section. - Opérations en capital .

Remise de l'excédent d'exploitation »

Amomssemenis et provisions iiu wu

Total 210   0

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 210 000

.4 déduire :

Reprise de l'excédent d'exploitation >

Amortissements a provisions — 11UWJ

Total recettes nettes en capital »

Total recettes nettes 3 945 042

7000

MONNAIES ET MÉDAILLES

Première section. - Exploitation.

Vente de produits fabriqués. prestations de services. marchandises 972   6 205

1 IUU Variations on i nuiuann stockée i ■

/ 7111 Production immobilisé»

75M) Autres produits de gestion courante

/MU Produits financiers

//UU Produits exceptionnels »

iiw reprises sur amortissements et provisions i

Total recettes brutes de fonctionnement 972 675 205

A déduire :

Reprises sur amortissements et provisions »

Total recettes nettes de fonctionnement 972   6 205

9100

Deuxième section. - Opérations en capital.

Remise de l'excédent d'exploitation 21 825 635

<) Am. et provisions 25 050000

9yuu Autres recettes en capiui »

Total 46   8 635

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 46 875 635
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Suite du tableau des voles et moyens applicables au budget de 1991

(En 6ina)

Nim

fU|M
DW|I*I1M da Mtta

tratadw

fm rtn

A déduire :
Repris* de ï'rxrpdrnt d'ernlnitatlnn 21SH   6

Amortissements et provisions

Total recettes nettes en capital

Total recettes nettes 972 675 205

7001

AVIATION CIVILE

Première section. - Exploitation.

Redevance de route

nui 2 Redevance pour services terminaux

/( Mil Recettes sur cessions iinncîionn^menii »

/ 1X4 Autres recettes d exploitation

/wn Prestations de services 4 414 tu o / o

/UUÙ Venus de produits et marchandises L \RJ IRJ

/ 1X1 / Recettes sur cessions 1 J JVf /U 1

7i mx Autres recettes (innoitatinn /3 4BJ i /*

7009 Recettes affectées jjU UUU UUU

I iix Variation <im stocks

7200 Productions immobilisées »

/4111 Subventions d MMriuiiMi (HJ J JJJ

7MX1 Produits financiers 9 811 696

7m1 1

7700 Produits exceptionnels »

Total recettes brutes de fonctionnement 5068 932007

Total recettes nettes de fonctionnement 5 068 932007

9100

Deuxième section. - Opérations en captai

Autofinancement ( virement de la section Exolcitation) 731 730 000

V2UI Recettes sur cessions icaDiun »

92U1 Recettes sur fonds de concours »

u (in Diminution de stocks constatée en fin de gestion s

Q7ni Produit brut des emprunts j9f 63 ^ UUU

9900 Autres recettes en capital

Total 1 330   3820

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 1 330 382000

A déduire :

Autofinancement (virement de la section Exploitation) .... - 731   7 0  

Total recettes nettes en capital 598 652000

Total recettes nettes 5 667 584 007
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1992.

(Eahno )

Diilpit 4a natta
MMOMM

fm itn

7001

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

Première section. - Exploitation.

Cotisations cadastrais (art. 1062 du code rural ) 2 025 000   0

/ INJ i miuiinni innmnit m ( an iy <> */i n liai i -* nu rv» mrai 1

7003 i Vtfiufi/Mt Mstaars m / art 117 . I * A et liai l.X du rinM i iMnmnnn

7fXM Cotisations individuelles fart 1 (!#•6 du code rural x un nnn nnn

/( BIS i Ywicafmnc hnanvant m 9 nrfi/on ri» mnn VMtnf

nmh ( ntiutinn» r aasuranr* personnelle 7 rmn rmn

/00 / Cotisations de solidarité ( an. 1 ) de la loi n* *u->02 du 4 juillet
IQRf d'orientation agricole) ? s7nnnnnn

/uox Imposition additionnelle a i impôt fonner non rmi sn nc» um

/UOV cotisations acquittées dans les départements d'outre-mei
(art 1106-20. 1142-10 et 1142-20 du code rural ) 64 000000

/ uiu i rsorvnc résultant de ta hausse des cotisations décidée dans le

cadre mesures d'urgence de financement de la Çnirit» sociale

701 Taxe «ir Im »réales 455mnmn

/m j la*» «if m graines oléagineuses

701 1 Taïe «ir Ies nnnM l1f nm nnn

7014 Taxe sur le« betteraves 744 ( aai faal

711 1 S Taxe sur les tabacs VU IX VI (XV)

70 A Taxe sur le« produits forestiers I4S nmnm

/m / la*» «ir Im corps vrac alim»m*ir»« 571 IMKI (Mil

70IH Prélèvement sur le droit de consommation sur les alcools 120 000 000

/111 v 1 /vicarmn inrntce nanc la ia*» ciir la viMir ainiiiMi

7020 Cotisations assises sur les polices d assurance automobile 397 000 000

mil Versement mi ronai nauonai oe soiuurne 3 VI / uuuuuu

Ê0I I Remboursement ne 1 allocation an* adultes handicapés 1111 (aai

7V13 Versements à intervenir au utre de la compensation des charges
entre les mimet de de sécurité loeiilc AhiifiîAini 27 565ÛÛÛÛ00

/0x4 Contribution de la caisse nationale des allocations anuiuues au

financement des prestations familiales servies aux non-salariés
agricoles QÀ7Mnmn

/023 Subvention du Budget général : contnDuuon au financement des
prestations familiales servies au* nnn-aalariéc arieol«x 1 ma 000 000

/lu* Subvention mi nairi«»f t»fm • min» 8 751 000 000

7077 Recettes diverses »

7I17X Prélèvement sur b» umft d# miIMVfil 7Ml IKKI im

7117« 1 tvtuhnni r assurance iwmw m nnn nnn

7030 Versement a intervenir tu titre de I'article L. 651-1 du code de la

sécurité sociale 6 407000 000

Total recettes brutes de fonctionnement . 83 566000 000

Total recettes nettes de fonctionnement 83 566000 000
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Suite du tableau des noies et moyens applicables au budget de 1992.

III. - COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

(Ea hou )

Nuire

et b ligue
DnlfuiiM An nafln

Eralutba tu nc*tta fnr tM2

Oftnttaai
è canrltit

ffl

Oftndw
i caractère

ti fuir»
Total

Fonds national pour le développement
des adductions d'eau.

01 Produit de la redevance sur les

consommations d'eau 390 000   0 » 390   0 0  

02 Annuités de remboursement des prêts 2000 000 2   0 000

03 Prélèvement sur le produit du pari
mutuel 475 000   0 475 000 000

04 Recettes diverses ou accidentelles . »

Totaux 865 000 000 2000 000 867000 000

Fonds forestier national

01 Produit de la taxe forestière 424 900 000 424   9 0  

02 et 03 Remboursement des prêts pour reboi
sement 42 000 000 42   0 0  

04 et 05 Remboursement des prêts pour équi
pement et protection de la forêt . . » 78 500 000 78 500000

06 Remboursement des prêts pour éviter le
démembrement et les coupes abusi
ves 1 500   0 1 500   0

07 Recettes diverses ou accidentelles ... 2 500000 » 2 500 000

08 Produit de la taxe papetière » »

Totaux 427 400 000 122000 000 549400000

Soutien financier de l'industrie
cinématographique et de l'industriedes

programmes audiovisuels.

01 Produit de la taxe additionnelle au prix
des places dans les salles de specta
cles cinématographiques 434 700000 » 434 700000

02 Remboursement de prêts » »

03 Remboursement des avances sur recet

tes » 15000 000 15 000 000

04 Prélèvement spécial sur les bénéfices
résultant de la production, de la
distribution ou de la représentation
de films pornographiques ou d'incita
tion i la violence 200000 200   0
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1992.

(Ea ma.)

de la UfM
DoigUtiM 4« ClIflM

InMki dm recettes par IMI

OfiiiIlM
àcmractén
Matltr

Opmdaaa
tcaractin

ttafanln
Tuai

05 Taxe spéciale sur les films pornographi
ques ou d'incitation à la violence
produits par des entreprises établies
hors de France

06 Contributions des sociétés de pro-
namme

07 Taxe et prélèvement sur les sommes
encaissées par les sociétés de télévi
sion au titre de la redevance, de la

diffusion des messages publicitaires et
des abonnements 428 800 000 428 800   0

08 Recettes diverses ou accidentelles ... 1   5 000 1 500   0

09 Contribution du budget de l'État — 90 000 000 90 000   0

10 Taxe et prélèvement sur les sommes
encaissées par les sociétés de télévi
sion au titre de la redevance, de la

diffusion des messages publicitaires et
des abonnements 643 200   0 643 200 000

II Remboursement des avances 1 200 000 1 200   0

12 Recettes diverses ou accidentelles . » »

Totaux 1 598 400 000 16 200 000 1614 600 000

01

Fonds de soutien aux hydrocarbures
ou assimilés.

Produit de la taxe 220 000000 220 000000

02 Remboursement d'aides 80 000000 80000000

03 Recettes diverses ou accidentelles ... » »

Totaux 300 000   0 » 300 000   0

01

Fonds de secours aux victimes de
sinistres et calamités.

Recettes » » »

01

Compte d'emploi de la taxe parafiscale
qff aufinancement des organismes

du secteur public de la radiodiff
sonore et de la télévision.

Produit de la redevance 9 177 000000 » 9177 000000

02 Recettes diverses ou accidentelles ... » »

Totaux 9 177 000000 » 9 177000000
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Suite du tableau des voles et moyens applicables au budget de 1992

(En non.)

Niait*

fclalIfM
DmifutIm te nopta

Etihaiti dm iwttt»par IMI

OfiratlMi
è cuir W

OftfltbM
icvictta

fcafmln

Tttai

Fonds national du Livre.

01 Produit de la redevance sur l'édition des

ouvrages de librairie 20   0 0  20   0 000

02 Produit de la redevance sur l'emploi de
la reprographie 98 000   0 » 98   0 0  

03 Recettes diverses ou accidentelles . . . »

Totaux 118000000 118   0 000

Fonds national

pour le développement du sport

01 Produit du prélèvement sur les enjeux
du Loto sportif 325 000 000 25 000 000

02 Produit du prélèvement sur les sommes
misées au Loto national 448 000000 48 000 000

03 Partie du produit du prélèvement sur les
sommes engagées au pari mutuel sur
les hippodromes et hors les hippo
dromes 25 000000 » 25000 000

04 Excédent du produit de la tue spéciale
sur les débits de boissons et sur les

dépenses d'indemnisation 32 000   0 32000 000

05 Remboursement des avances consenties

aux associations sportives »

06 Recettes diverses ou accidentelles ... » »

Totaux 830000000 830000 000

Fonds pour la participation des pays
en développement aux ressources

des grands fonds marins.

01 Produit de la redevance sur les ressour

ces des grands fonds marins *
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Suite du tableau des mies et moyens applicables au budget de 1992.
( Enfonça.)

Ntaèr

«• a U|M Dolfutla* <■> (*■*«•

EnlntiM ta iacM« p—r lltl

Opérd*
è cwictén

Ofàratli—
i maint

fcatanin
Tta

01

Fonds national des haras

et des activités hippiques.

Produit du prélèvement élevage sur les
sommes engagées au pari mutuel sur
les hippodromes 43 300 000 43 300   0

02 Produit du prélèvement élevage sur les
sommes engagées au pari mutuel
urbain 498 400 000 498 400   0

03 Produit des services rendus par les haras
nationaux 55 600   0 55 600   0

04 Produit des ventes d'animaux, sous-

produits et matériels I 300   0 I 300 000

05 Recettes diverses ou accidentelles . »

Totaux 598 600   0 598 600   0

01

Fonds national pour le développement
de la vie associative.

Partie du produit du prélèvement sur les
sommes engagées au pari mutuel sur
les hippodromes et hors les hippo
dromes 24   0 000 24 000   0

02 Recettes diverses ou accidentelles ... ■

Totaux 24   0 000 » 24 000   0

01

Fonds pour l'aménagement de
IIle-de-France

Produit de la taxe sur les bureaux . 1296000000 1296 000000

02 Participation des collectivités territoria
les et de leurs établissements publics » »

03 Produits de cessions » »

04 Recettes diverses

Totaux 1 296000000 » 1296 000000

01

Actions enfaveur du développement des
départements d'outrt-mer.

Bénéfices nets de l'institut d'émission

des départements d'outre-mer ..... 100000 000 » 100000000

02 Recettes diverses ou accidentelles ... » »

Totaux 100   0 000 ■ 100 000   0

Totaux pour les comptes
d'affectation spéciale . J 334 400 000 140 200000 15 474 600000
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IV. - COMPTES DE PRÊTS

(Enfinct.1

Niain

tt h U|M
Doliutloa des ncttttt

EralnDwi

par IM2

01

Prêts du fonds de développement économique et social

Recettes 840   0 0  

01

Prêts du Trésor à des Etats étrangers
en vue de faciliter l'achat de biens d'équipement

Recettes 715 000 000

01

Avances du Trésor consolidées par transformation
en prit du Trésor.

Recettes 1000   0

01

Prêts du Trésor à des Etats étrangers
pour la consolidation de dettes envers la France.

Recettes 600 000 000

Totaux pour les comptes de prêts .... 2 156 000 000



- 80 -

Suite du tableau des voles et mourns applicables au budget de 1991

V. - COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR

( Eahno)

Nuén

fltUtw
DéalfutlM des natta

IralutioM

pur tm

01

Avances aux départements sur le produit
de la taxediff sur les véhicules à moteur.

Recettes 12 800 000 000

01

Avança uux collectivités et établissements publics,
territoires, établivements et Etats doutre-mer.

Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932

- collectivités et établissements publics
- territoires et établissements d'outre-mer

- Etats lies i la France par une convention de trésorerie

34000000

02 Avances de l'article 14 de la loi du 23 décembre 1946

- départements et communes

- territoires et établissements d'outre-mer

03 Avances de l'article 34 de la loi du 31 décembre I953 ( avances
spéciales sur recettes budgétaires)

- territoires et établissements d'outre-mer

- Etats liés à la France par une convention de trésorerie

04 Avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie ( fiscalité Nickel ) »

CI

Avances sur le montant des Impositions revenant
aux départements, communes, établissements et divers organismes.

Recettes 228000000000

01

A tances à divers services de l'État ou organismes gérant
des services publics.

Avances aux budgets annexes »

02 Avances à l'agence centrale des organismes d'intervention dans le
secteur agricole au titre des besoins temporaires de préfinance
ment des dépenses communautaires

03 Avances aux autres établissements publics nationaux et services
autonomes de l'État 3 000 000

04 Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des sociétés
d'économie mixte »

05 Avances à divers organismes de caractère social

• »

Avances à des particuliers et associations.

Avances aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de moyens
de transport 67000000

02 Avances aux agents de l'État pour l'amélioration de l'habitat 22000000

03 Avances aux associations participant i des tâches d'intérêt général »

04 Avances aux agents de I État i I étranger pour la pnse en location
d'un logement 10000000

Totaux pour les comptes d'avances du Trésor 240 936 000 000
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ÉTAT B
( Ait. 41 du projet de loi .)

RÉPARTITION, PAR TTTRE ET PAR MINISTÈRE,
DES CRÉDITS APPLICABLES AUX DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

(Mesares aMTtlles.)
(Ea hm)

MlaJstmt m services Titrei TIM II Titra III Titra IV Tctl

Affaires MnntfrM ■ m m îiom1 li0 co) 144 m iii II <

Anairn sociales et intégration B 142M1 870 37Ï 94) b7t 921 317 S54

niiaim sociales ci travail . — Services LUI ir

mtint ■ m 36 276 989 m u m cio

Atricuiture et foret 214 061003 - I 166 422 061 882 361 056

Amenupmfni au imiin rr « « no uvi a / vu uuu J B33 W»

Anciens combattants M U JMlt Ul /

Coooeration et develonoement 178 788 77 107 372 647 71 416 124

t-umir iUS 43J 13B UUU IAJU JhO «1 11b

Départements et territoire* a ouire*mer . . 3U 3/3 #34 ^ 1W3 943 1 J11 EU*

économie, nnances ci budget :
l. — Charges communes 8 775ÛOOOOO 78 298 000 3 641 454 275 7971000000 20 465 752 275

il » Services nnann^r* m ■ «1 1 IV / X«1 • I U IX 1«/ «4H I VI VV /

III — Industrie k 1 II 1 VK n7X IhîhVh 11« - MI

IV • Artisanat m mmmtrr# • I IfV 7 M 1M1XX WII 1 « 919 IMI

V. — Postes et télécommunications . - 59 876 791 983 129 000 923 252 209

taucatton nationale i

/. — Enseignement scolaire » » 1658530 911 ! 582 m 609 3240 761   5

u. - enseignement supérieur » 9 i y/j JIU y* / f VJ3 OW

Total 3 613 913 *?* 2 1 16 269 209 5 750 83 067

Environnement IU IU3 9f1 Jl 403 441 tv* w

equipemeni . logement , transports ci

espace :

/. - Urbanisme, logement et services
communs »

mm   0 . 458002662 - 125682625

Il. - transports :
1 Transports a M l(U J1Q0JM 1 MJ un HT 1 XXV0 260

7 VAI IM _ 7W i M KH 75 Munn _ 7 f f UM «H

I V«<«iWm routière » A xQS M7 IX oui nm - nnsjAo ?

4. Transport aérien et espace . . » « - 26J7985429 9200000 - 2647185429

Soui-lotal » » - 1992 445 106 \ 1   3021 7  - 1690297749

III _ i . txi ant at m tm ant at

Il > Tnuriimm » M«M(W /5 *77 U7 11 5M 14h

V. - Mer » » i m m m ni uuu i)i 009 7)y

Total . - ? Ul 4M 1)4 I 117 4«! 04) . I 24 « 971 787

IntMIMIr 1 717 141 /«II . /UV XIV UV M17 Mil 7 1 I

IMIAMU M sports 7 17 ) UV I 7MI nft Mi / 7h / Ml

ITn MT 1*7 if lui rmn

I 718 1 6A 707 I Î4S 186 2S9 1 411 152 066

Services du Premier ministre :

l. - Services téneraux . » 248 538 424 230   0 0  471   6 190

II . — sccTcurui gêner de h ocwiuc
nationale . 23 409 126 . 23 409126

III - Conseil économique et social » ■ m lir »/ i m « lir JI /

IV . Plan • ■ 2 714 2V7 1 898 622 inft /u

Travail , emploi et formation professionnelle | H* 894 397 1HJ 119 813 1 G1UUI4 412

Total général 1 775 000 000 78 29t000 10 704 441 $4« 13344SI0305 32 902 64O 173
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ÉTAT C
( Art. 42 du projet de loi .)

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE. DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME
ET DES CRÉDITS DE PAIEMENT APPLICABLES AUX DÉPENSES

EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(Mesures aowelles.)

( En millKs de fanct

Mlaliltre* i Oku

Titre V IHr* VI Tim VII TMIU

AalMluriot

de programme

Credio

de paiement

AilarttlM»

de pngnmM

Credfts

di pil«il

A*twtuti*M

it

ClWIO

de

AltahuhMt

ftntrtMa

CrWJu

de filtml

AffiipM *tnn<t»rM 1 7A nia n rwi il rwi JI7A<1

AfTairM «nciale* et infMrnnn 9 I 9 I9 II /* 1 I / / I M ] 296 6M0 I I 2 / 11 2AV US 71\

Anaim sociales a travail . — Service

mmmunt 1 < mn 7 <nn i < rwi 7 <nn

Asnni i w M mm K7 / «A I « «A RW \m r « I IV # n TM

I m I Vhf V II I Vff V 41 « I 711

Anciens combattants

t nonm ion m nne onfvnvni JH /(NI I I IMI i *>x ixxi 4 ' 1IW i xx« /ir * 3 /

Culture I I Al 1 VA aii lia / A 'ni imi i i v ■!« i ni i m / I VISK AMI

uepanements et territoires d' outre-
mer 81 100 37 360 I 191080 482 240 1 373 180 5 9 600

Économie. unairccs ct budget :
I. — Charges t nmmuntt 65 500 54 400 4 183 905 I H5 365 4 248 405 I 389 765

il «■» Services nninr m l A III 1 9II 4 / 11 imi imi ia < v Jll I Vil 1 « Il

ni • nnuunf II4II 2 .Il rt vnn 4 iii I VU I 1 11 / imi « /il 2 miA -> 41

iv . » An uiui ri commerce ■ 4n v>4 ni ami An 111 « Ml

V. — Postes et iciccommunica

tinn« 56 410 ?0 4i0 56 410 70 410

taucauon nationale :

I — Enseignement trahir* i am Msn *it 7M) I0 7 7.M ht 4m / l)X A II 0f)7 IX)

II. - enseignement supérieur . i jvj MA; «// MW 3622 630 iO4I * IU 5 015 630 i m «lu

Total 7 47188(1 I 17 ) 770 1 710 180 7 705 810 6 704 760 4 071 510

t- nvtmniviTVfli i I*É « 1 4 / fim

Équipement , logemem. transports e

espacei

l. — Urbanisme, logement e
services commun t 376 615 I58 849 13315 963 3194858 § 13892378 5 353 707

ll. — i rxnspora :
I Transports terrestres 5I S6S 47 Ml 1   5 350 690 738 I SAS IIS m 411

f muMM KKM ISM 21M 1M\ M m fJH IMS 21M IKT

4. transport aérien et es
pace 2 220 S30 1315   3 7949000 6   3 6  10 169 530 7671780

Sous-Mal 8160039 3632869 9   5 7  7 060 748 17677569 10743617

II1 — 174 OfW 161 9m B . 174 900 161 900

MW m / mjnxrmm i imai Ë mai fll v II# 1A / fl AI ¥11 _M1 J IIJ

r. • Mer iUV IW J/f /w /// / yj o/f /w ;y;

Total 0 A71 n5i i 1 1 < « 18 >t Jî0 17 417 SU . ■ 17 501717 16 551 4«

iMiMtee mi tfw\rt< 771 17 J7H A 7 7n \ 179 Ali

I IIMI 71 «! I ikl IU \ K ■ I Ina I /■■■ imi IWI

lucherche et itthnoMie 364ID 15X04 X Jjb 7U5 3 50 / i jyj m 3 241 Jll

acrncc* du Premier ministre :

I « Services *Mi^niiv X16041 ins ??? » . 116941 408 733

II . - aecrcunu genenu de m
defense nationale 99 080 31 520 » . 99   0 31   5

m. - conseil cconurrquc ci w
ei•l . . . . ■

IV. - Plan • / /*} J I4U I I W J IW

iiiiAJi. emploi n lunnftuun prum*
sionnelle 56 260 31 184 547015 287 910 603 275 319094

Total général 17140591 f 126 054 0619 510 2 1(4 442 m M460I01 19 990 496
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ÉTATE

( Art. 58 du projet de loi.)

TABLEAU DES TAXES PARAFISCALES DONT LA PERCEPTION EST AUTORISÉE EN 1992

(Tues soumises à la loi n* 53-t'3 ! du 25 juillet 1953 et au décret n* 80-854 du 30 octobre 1980.)

Non modifié à lactptlon de :

B. - TAXES PERÇUES DANS UN INTÉRÊT SOCIAL

PROMOTION CULTURELLE ET LOISIRS

( Eu fana.)

Llfan

Dt«er<atl«a

Prodilt H«r
I'um* 1991 m la

Clam*

1990-1M1

Evalaatlaa pour
l'iaafe 1992 H U

«•■M»

1MMH2
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CULTURE

48 48 Nature de la taxe :

- Redevance pour droit d'usage des
appareils récepteurs de télévision .

Organismes bénêfldairct ou objet :
- Compte spécial du Trésor institue par

l'article 33 de la loi de finances pour
1975.

Tau et assiette :

- Redevance per\ue annuellement :
• 373 F pour les appareils récepteurs

• noir et blanc • ;
• 580 F pour les appareils récepteurs

• couleur ».
- Ces taux sont affectés de coefficients

pour la détermination des redevances
annuelles dues pour les appareils ins
talles dans les débits de boissons ou

dans les salles d'audition ou de spec
tacle dont l'entrée est payante.

Textes législatifs :
- Décret n* 90-1 71 du 21 décembre

1990.

8 232 700 000 9 177000 000

49 49 Nature de la taxa :

- Taxe sur la publicité radio diftisée et
télévisée.

Organismes WaiAdaires M objet :
- Fonds de soutien à l'expression ra

diophonique locale.
raax et assiette :
- Taxe assise sur le produit des activités

des régies publicitaires.

lûtes législatifs :
- Décret n* 87-826 du 9 octobre 1987

modifie par le décret n* 90-627 du
Il juillet 1990.

- Arrtté du 9 octobre 1987.

53 500 000 60 000 000
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ÉTAT K

(Art 64 du projet de loi.)

TABLEAU DES DEPENSES

POUVANT DONNER LIEU A REPORT DE CRÉDITS DE 19911992

Conforme

VU pour être annexé au projet de loi considéré comme adopté par
l'Assemblée nationale le 15 décembre 1991.

Le Président.

Signé : LAURENT FABIUS.


